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1 - STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT 

 

 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), conformément aux directives de la loi du 2 juillet 2003 

dite « Loi Urbanisme et Habitat », les études préalables ont conduit à identifier les enjeux d’évolution de la commune de 

CHAPPES et à définir des orientations permettant de poser les bases d’un Projet d’Aménagement et de Développement 

Durable (P.A.D.D.). 

 

Le P.A.D.D. constituera pour l’avenir le cadre de référence et le guide nécessaire à la conduite des opérations 

d’aménagement qui répondent aux besoins et aux enjeux de la commune. Allégé d’un contenu juridique, il est la « clef de 

voûte » du P.L.U. La stratégie de développement de la commune d’AUBIAT se définit en 3 orientations : 

 

Orientation n°1 

P R E S E R V E R  

L e s  p a y s a g e s ,  

l ’ e n v i r o n n e m e n t  e t  l a  

v o c a t i o n  a g r i c o l e  

 

Orientation n°2 

D E V E L O P P E R  

A c c o m p a g n e r  l ’ é v o l u t i o n  d e  

l a  p o p u l a t i o n  

D é v e l o p p e r  l e s  a c t i v i t é s  

é c o n o m i q u e s  

Orientation n°3 

A M E N A G E R  

U n e  i m a g e  d u  t e r r i t o i r e  e t  

u n  c a d r e  d e  v i e  m i s  e n  

v a l e u r  

 

 Protéger les espaces naturels par des 

zonages naturels ou des Espaces Boisés 

Classés. 

 Renforcer et garantir la pérennité des 

corridors écologiques, par des zonages 

naturels. 

 Protéger les paysages agraires. 

 Préserver les ressources naturelles 

 Préserver et Maintenir une activité 

agricole sur le territoire communal par un 

zonage agricole. 

 

 Conforter le bâti existant par la mise en 

place d’un règlement adapté (articles 6, 7, 

11, …). 

 Faire vivre les hameaux et les écarts 

 Ouvrir de nouvelles zones urbaines à la 

marge de certains secteurs, en fonction 

des contraintes techniques et 

environnementales et des risques 

naturels. 

 Rendre les choix de développement 

compatibles avec le schéma 

d’assainissement 

 Promouvoir une politique d’économie 

des consommations énergétiques et un 

développement des énergies 

renouvelables 

 Améliorer et diversifier l’offre de 

logements. 

 Maintenir l’activité économique. 

 Mise en valeur des paysages. 

 Mise en valeur des éléments 

patrimoniaux. 

 Améliorer la mobilité. 
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2 - EXPLICATION DES CHOIX RETENUS ET DES ZONAGES REALISES  

En fonction du PADD, au regard des objectifs définis à l’article L 121-1 et des dispositions mentionnées à l’article L 111-1-1. 

 

 

Les évolutions du zonage et des mesures réglementaires dans le Plan Local d’Urbanisme se justifient à la fois par : 

 

 la nécessité de prendre en compte les évolutions récentes du territoire communautaire, tels que l’urbanisation de 

nouvelles zones, l’adaptation des densités, la réalisation des équipements d’infrastructure et de superstructure, 

l’évolution des espaces naturels et agricoles… ; 

 l’obligation de mettre les dispositions réglementaires en cohérence avec la loi solidarité et renouvellement 

urbains, notamment la définition des nouvelles zones à urbaniser, des zones naturelles et des zones agricoles ; 

 la mise en œuvre des grandes orientations d’aménagement et d’urbanisme définies dans le P.A.D.D. Ces grandes 

orientations ont été dégagées à partir du diagnostic, qui a permis de mettre en évidence les besoins ainsi que les 

enjeux d’aménagement et de développement du territoire d’AUBIAT. 

 

 

La commune d’AUBIAT dispose d’une Carte Communale approuvée par arrêté préfectoral le 1er décembre 

2005. 

 

 

Les principales évolutions du zonage du PLU : 

 Les zonages ont été définis selon les différentes vocations des secteurs : Habitat, Economique, 

Equipements publics, Agricole, Naturelle, … .  

 Les zonages urbains à vocation d’Habitat ont été resserrés au maximum, et dans la mesure des 

possibilités, au plus près de l’urbain existant. Une seule nouvelle zone d’urbanisation future a été 

ouverte.  

 Une zone dédiée à l’installation d’une coopérative agricole de producteurs de plantes aromatiques et 

médicinales a été retenue. 

 La matérialisation de zones naturelles, pour préserver la ZNIEFF et conforter la trame bleue et verte 

des rases principales.  
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3 - LE ZONAGE DU PLU  

 

3.1 - Le PLU distingue 4 types de zones conformément au Code de l’Urbanisme : 

 

 Les zones U (urbanisées) 

 

Données générales :  

 Conformément aux dispositions de l’article R.123-5 du Code de l’Urbanisme sont classés en zone urbaine (U), les 

secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

 Ce sont des zones multifonctionnelles caractéristiques des centres-bourgs (regroupement au sein d’un même tissu 

urbain de fonctions diversifiées : habitat, commerces, équipements, services, artisanat, activités économiques, 

tertiaires, etc.). 

 

L’évolution de la délimitation de ces zones est rendue nécessaire dans le cadre du processus naturel d’agglomération du 

centre bâti sur des extensions de quartiers achevées. Elle répond à la mise en œuvre des orientations du PADD. 

 

Le PLU d’AUBIAT comprend 7 catégories de zone U : 

Le territoire urbanisé a été délimité au travers de plusieurs zones urbaines qui se différencient par la diversité des tissus 

concernés (densité, morphologie, fonctions spécifiques...).  

 

 Les zones Ud : zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable de favoriser l'aménagement et la 

transformation des bâtiments existants, ainsi que l'intégration des constructions neuves en vue de conserver à ces 

lieux leurs caractères et leurs animations. Elle remplit plusieurs fonctions : habitat, commerces, services.  

Il s’agit de secteurs bâtis les plus anciens dans lesquels les qualités morphologiques originelles doivent être 

respectées ; 

Caractéristiques morphologiques : 

- Bâti dense implanté généralement en continu sur un parcellaire réduit ; 

- Constructions d’une hauteur moyenne R+2+combles à R+3 ; 

- Principe d’implantation du bâti à l’alignement le long des voies. 

Objectifs recherchés : 

- Préserver les caractéristiques identitaires et patrimoniaux du tissu existant ; 

- Accompagner les mutations qui apparaissent possibles ; 

- Respecter les caractéristiques du bâti existant ; 

- Maintenir ou favoriser la mixité sociale et fonctionnelle ; 

- Privilégier un traitement qualitatif des espaces libres. 
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Principes réglementaires de la zone Ud : 

 

Articles du règlement de la zone  

Justifications des règles 

 

Nature de l'occupation et de 

l'utilisation du sol 

 

Articles Ud1 et 2 

Rappel : les articles 1 et 2 du règlement du PLU encadrent l’affectation des sols 

selon les usages principaux qui peuvent être fait, la destination des constructions 

et la nature des activités qui peuvent y être exercées. L’article 1 fixe les 

occupations et utilisations du sol interdites. L’article 2 soumet certaines 

occupations et utilisations du sol à des conditions particulières fondées sur des 

critères tels que les risques, les nuisances, la préservation du patrimoine…. 

L’organisation de ces deux articles a été modifiée par la loi SRU. Si les POS listaient 

les occupations ou utilisations autorisées (article 1) et celles qui étaient interdites 

(article 2), les PLU organisent ces règles différemment. Ainsi, dans le PLU, tout ce 

qui n’est pas interdit ou bien autorisé dans le respect de certaines conditions 

(article 2), est alors autorisé sans restriction et dans le respect des autres articles 

du règlement. 

En Ud, pour renforcer les fonctions de centralité, toutes les vocations sont 

autorisées à l’exception des activités industrielles, des entrepôts et des 

constructions à usage agricole. 

Dans un souci de mixité urbaine, cette zone peut donc accueillir des constructions à 

vocation d’habitat, de commerces, de services, de services publics ou d’intérêt 

collectif, d’artisanat. 

 

Conditions de desserte par les 

voies et réseaux 

 

Articles Ud3 et 4 

Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, plus que sur des règles 

standardisées qui souvent vont à l’encontre du développement durable (voies très 

larges par exemple) qui sont inadaptées aux besoins réels d’une opération ou à la 

façon de se déplacer en ville. 

Ainsi, pour l’ensemble des zones urbaines, les principes relatifs aux exigences de 

sécurité publique et de défense contre l’incendie sont rappelés. 

Pour répondre à des soucis de sécurité, un seul accès par propriété est demandé. 

 

Concernant les réseaux, les dispositions édictées correspondent aux exigences 

formulées par les différents gestionnaires de réseaux, soucieux d’assurer à 

l’ensemble des constructions les conditions d’équipements permettant un accès aux 

infrastructures de service public qu’ils gèrent. 

Les contraintes édictées par cet article correspondent à des exigences de salubrité 

(eaux usées), de protection de l’environnement (dispositifs de traitement 

respectant les dispositions règlementaires) et de préservation du paysage urbain 

(enterrement des lignes électriques et de télécommunication). 

Par souci de sécurité pour les futures constructions, et par souci de gestion pour la 

collectivité, que le règlement rappelle que les évacuations des eaux usées situées 

au-dessous du niveau de la voirie, doivent être munies d’un dispositif anti-

refoulement.  

De plus, les évacuations des eaux pluviales devront être munies d’un dispositif anti 

refoulement. 
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Caractéristiques des terrains 

constructibles 

Article Ud5 

Cet article n’est pas renseigné par choix du PLU, car il ne peut pas s’appliquer aux 

2 exceptions (assainissement autonome, architecture particulière) définies par la 

loi SRU.  

 

Implantation des constructions 

par rapport aux voies 

 

Article Ud6 

Le principe de base est celui de l’implantation à l’alignement afin de conforter et 

préserver les fronts de rues. 

Un recul est autorisé à condition qu’on retrouve la perspective urbaine par un mur 

plein. Les 5m de recul peuvent correspondre à une aisance de fonctionnement : 

amorce d’un garage, stationnements éventuels pour les vélos, poussettes, 

poubelles, … .Cette distance est correcte pour ne pas faire apparaitre une dent 

creuse.  

 

Spécificité pour certaines constructions : la règle diffère pour les équipements 

publics ou d’intérêt collectif, compte tenu de leur vocation spécifique dans  la 

ville. Ainsi, il est laissé la possibilité d’implanter les équipements avec un recul 

minimum d’1m50. 

Implantation des constructions 

par rapport aux limites 

séparatives 

 

Article Ud7 

Dans le centre ancien, mitoyenneté et retrait (avec des retraits minimum 

équivalents à la moitié de la hauteur totale de construction, sans pouvoir être 

inférieure à 3m) sont possibles au regard du patrimoine bâti existant. 

 

Le souhait est d’avoir un tissu très dense, et donc, en priorité, des constructions 

qui se touchent. 

L’implantation de ce fait, en mitoyenneté, est prioritairement demandée. 

Il est par ailleurs possible d’avoir une marge de recul de 3 m, pour donner une 

certaine souplesse à des constructions nécessitant des ouvertures sur les pignons.  

Les exceptions sont données pour les extensions de bâtiments afin de ne pas les 

pénaliser.  

Implantation des constructions 

sur un même terrain 

Article Ud8 

Il n’est pas fixé de règle afin de laisser libre les capacités d’adaptation en vue 

d’une meilleure utilisation des terrains. 

Par ailleurs, le cas se retrouve très minoritaire, car les terrains restent petits.  

Emprise au sol des constructions 

 

Article Ud9 

Cet article n’est pas réglementé puisqu’il est défini par les règles d’implantation 

(articles 6, 7 et 8) et l’article 14. 

La densité des constructions existantes ne permet pas de définir une particularité 

quelconque pour les terrains. Le souhait étant d’obtenir une densité maximum, il 

est préférable d’être libre pour permettre l’occupation des sols maximale. 

Hauteur maximale des 

constructions 

Article Ud10 

En centre bourg, doté d’un bâti ancien élevé, la hauteur maximum est portée à 9m 

à l’égout de toiture afin de rester en harmonie avec le paysage urbain identitaire 

des rues. 

 

 

Aspect extérieur des 

constructions 

 

Article Ud11 

Les dispositions prévues dans cet article ont pour vocation d’accompagner les 

fronts bâtis et de les traiter de manière qualitative. Les règles édictées se 

déclinent selon le type de constructions rencontrées : habitations ou activités. 

Il est prévu des prescriptions en matière de couverture et de parement (bardage). 

Les règles de cet article ont pour objectif de renforcer la qualité urbaine tout en 

ayant le souci de ne pas imposer de contraintes trop fortes. D’une façon générale, 

l’ensemble des dispositions qui sont décrites visent : 

- à assurer l’intégration des futures constructions dans leur environnement 
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- à la production de constructions de qualité mettant en œuvre les 

démarches de développement durable (chauffe-eau solaire, cellule 

photovoltaïque, réserve d’eau enterrée, géothermie, …).  

- à la diversification du bâti en laissant les concepteurs libres dans le type 

d’architecture adopté. 

Le traitement des façades et des toitures devra donc employer des matériaux de 

qualité pérenne.  

 

Le choix des couvertures en tuile rouge est établi en fonction de ce qui existe à ce 

jour.  

 

 

Normes de stationnement 

 

Article Ud12 

D’un point de vue général, les normes de stationnement du PLU ont été établies de 

façon à assurer une couverture optimale des besoins. Les normes de stationnement 

sont distinguées au regard de la destination des constructions. 

Pour l’habitat, les normes de stationnement ont été fixées à 1 place par logement.  

Pour les autres constructions (bureaux, commerces, activités), le nombre de 

stationnement est fixé au regard de la superficie de la construction avec un 

minimum de 1 place pour 50m² de surface de plancher. 

Pour l'agrandissement, la rénovation ou la réfection des bâtiments existants, il 

n’est pas exigé de place de stationnement au regard de la difficulté qu’entraîne la 

pénurie de terrain en centre bourg et afin également d’éviter que les rez-de-

chaussée ne soient transformés en garages, et également, permettre aux petites 

constructions de se réhabiliter sans être pénalisée par une obligation de faire un 

garage.  

 

Espaces libres et plantations 

Article Ud13 

Cet article fixe les obligations imposées aux constructeurs en matière d’espaces 

libres et notamment d’espaces verts.  

Il est rappelé que doivent être utilisées prioritairement des essences locales. 

Dans le cas où une limite de parcelle correspond à une limite naturelle ou agricole, 

une haie d’arbustes et d’arbres  d’espèces locales sera plantée de façon à 

constituer une lisière et assurer une transition végétalisée avec le domaine 

naturel. Ce principe a pour objectif de réduire l’image sèche et sans transition, 

entre les espaces urbanisés et les espaces agricoles ; et, de marquer la limite de 

l’urbanisation.  

Possibilité d’occupation du sol 

(COS) 

Article Ud14 

Les terrains étant souvent très petits, et la volonté politique étant de densifier au 

maximum, il n’a pas été fixé de COS.  

 

 

 Les zones Ug : extensions périphériques du bourg dans lesquelles une densification bâtie est possible. La zone 

Ug est destinée principalement à la construction d'habitations construites généralement en ordre discontinu avec 

une occupation du sol modérée. 

Caractéristiques morphologiques : 

- Tissu urbain dominé par la présence de constructions individuelles sur un parcellaire plus spacieux 

caractéristique des années 1970 et plus récemment des années 1990-2000 ; 

- Bâti souvent organisé en retrait par rapport à la voie et jardin principal autour de la construction ; 
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- Constructions individuelles d’une hauteur moyenne RC à R+1+combles. 

Objectifs recherchés : 

- Le cadre de vie résidentiel de ces secteurs devra être préservé tout en favorisant une mixité 

fonctionnelle à l’échelle des quartiers ; 

- La zone Ug peut recevoir des constructions individuelles destinées aux habitations et à leurs 

dépendances, ainsi qu’aux commerces, sous réserve que ces activités soient compatibles avec leur 

situation en zone résidentiel (pas de nuisances excessives pour le voisinage) ; 

- Respecter les caractéristiques du bâti existant ; 

- Maintenir ou favoriser la mixité sociale et fonctionnelle et urbaine ; 

- Atténuer l’impact du stationnement. 

Principes réglementaires des zones Ug  : 

 

Articles du règlement de la zone 
 

Justifications des règles 

 

Nature de l'occupation et de 

l'utilisation du sol 

 

Articles Ug1 et 2 

Afin de conserver le caractère résidentiel de la zone, il est autorisé principalement 

la construction de maisons d’habitation. Dans le cadre d’une certaine ouverture liée 

à l’animation et l’économie et à une certaine qualité de vie, les vocations d’habitat, 

d’artisanat et de services sont autorisées. 

Afin de garantir la cohérence architecturale et urbaine du bourg, notamment en lien 

avec le centre ancien Ud, certaines constructions sont interdites (habitations légères 

de loisirs, constructions en rondins de bois, …).  

Les équipements et installations publics ou d’intérêt général sont également 

autorisés.  

 

Conditions de desserte par les voies 

et réseaux 

 

Articles Ug3 et 4 

Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, plus que sur des règles 

standardisées qui souvent vont à l’encontre du développement durable (voies très 

larges par exemple) qui sont inadaptées aux besoins réels d’une opération ou à la 

façon de se déplacer en ville. 

Ainsi, pour l’ensemble des zones urbaines, les principes relatifs aux exigences de 

sécurité publique et de défense contre l’incendie sont rappelés. 

Pour répondre à des soucis de sécurité, un seul accès par propriété est demandé. 

Concernant les réseaux, les dispositions édictées correspondent aux exigences 

formulées par les différents gestionnaires de réseaux, soucieux d’assurer à 

l’ensemble des constructions les conditions d’équipements permettant un accès aux 

infrastructures de service public qu’ils gèrent. 

Les contraintes édictées par cet article correspondent à des exigences de salubrité 

(eaux usées), de protection de l’environnement (dispositifs de traitement respectant 

les dispositions règlementaires) et de préservation du paysage urbain (enterrement 

des lignes électriques et de télécommunication). 

Le règlement rappelle que les évacuations des eaux usées situées au-dessous du 

niveau de la voirie, doivent être munies d’un dispositif anti-refoulement.  

De plus, les évacuations des eaux pluviales devront être munies d’un dispositif anti 

refoulement. 
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Caractéristiques des terrains 

constructibles 

 

Article Ug5 

Cet article n’est pas renseigné par choix du PLU, car il ne peut pas s’appliquer aux 2 

exceptions définies par la loi SRU. 

En effet, l’article R123-9 du code de l’urbanisme stipule que le PLU peut fixer la 

superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée par 

des contraintes techniques relatives à la réalisation d’un dispositif d’assainissement 

non collectif ou lorsque cette règle est justifiée pour préserver l’urbanisation 

traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone considérée. 

 

Implantation des constructions par 

rapport aux voies 

 

Article Ug6 

Le principe de base est celui de l’implantation en recul de l’alignement (5m 

minimum) afin de préserver des espaces végétalisés entre les constructions et 

l’espace public. Ce principe n’est valable que pour la voie de desserte de la parcelle 

concernée. La règle est assouplit pour l’extension des constructions existantes. 

Par ailleurs, 5m de recul correspondent à la dimension nécessaire pour réaliser le 

stationnement nécessaire pour une voiture devant son garage. Ce principe peut 

faciliter ce qui est demandé par l’article Ug12. 

La règle diffère également pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, 

compte tenu de leur vocation spécifique dans la ville. Ainsi, il est laissé la possibilité 

d’implanter les équipements avec un recul minimum d’1m50. 

Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

 

Article Ug7 

Dans l’objectif de préserver les caractéristiques paysagères de ces quartiers 

résidentiels et surtout de la diversité des tailles de parcelles et de la qualité des 

espaces non bâtis contribuant à leur caractère verdoyant, les implantations sont 

possibles en mitoyenneté ou en recul des limites séparatives latérales. En cas de 

recul, le PLU impose une distance minimum au moins égale à la moitié de la hauteur 

du bâtiment, sans être inférieur à 3m. 

Ce principe rejoint très majoritairement les constructions déjà existantes, et, 

favorise ainsi une continuité bâtie.  

Implantation des constructions sur 

un même terrain 

Article Ug8 

Il n’est pas fixé de règle. L’ensemble des autres articles –et en particulier la bande 

de constructibilité et les marges de retrait vis-à-vis des limites séparatives latérales- 

représente un cadre suffisant pour gérer les possibilités de façon adaptée à la zone 

Ug. 

Emprise au sol des constructions 

Article Ug9 

Cet article n’est pas réglementé puisqu’il est défini par les règles d’implantation 

(articles 6, 7 et 8) et l’article 14. 

Hauteur maximale des 

constructions 

Article Ug10 

La hauteur maximum est portée à 6m, ce qui correspond à un R+1ou R+ combles et 

répond aux constructions existantes sur la zone. 

 

Aspect extérieur des constructions 

 

Article Ug11 

Les dispositions prévues dans cet article ont pour vocation d’accompagner les fronts 

bâtis et de les traiter de manière qualitative. Les règles édictées se déclinent sous 

différents registres comme les toitures, les couvertures et les façades. 

Il est prévu des prescriptions pour l’aménagement des abords des constructions, 

notamment en ce qui concerne les clôtures. 

Les règles de cet article ont pour objectif de renforcer la qualité urbaine tout en 

ayant le souci de ne pas imposer de contraintes trop fortes. D’une façon générale, 

l’ensemble des dispositions qui sont décrites visent : 

- à assurer l’intégration des futures constructions dans leur environnement 

- à la production de constructions de qualité mettant en œuvre les démarches 

de développement durable 
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- à la diversification du bâti en laissant les concepteurs libres dans le type 

d’architecture adopté. 

Le traitement des façades et des toitures devra donc employer des matériaux de 

qualité pérenne.  

Les règles établies pour cet article se sont basées sur l’existant et les « marqueurs » 

de l’architecture traditionnelle.  

Une architecture contemporaine et durable est autorisée, avec notamment les 

toitures terrasses, qui peuvent être végétalisées. 

Normes de stationnement 

 

Article Ug12 

Pour l’habitat, les normes de stationnement portent sur un minimum de 2 places par 

logement, ce qui correspond au phénomène d’aujourd’hui mis en évidence dans les 

recensements Insee (équipement automobile des ménages).  

Les bureaux, commerces et activités sont assorties d’exigences correspondant à 1 

place pour 50m² de plancher. 

 

Espaces libres et plantations 

 

Article Ug13 

Cet article fixe les obligations imposées aux constructeurs en matière d’espaces 

libres et notamment d’espaces verts.  

Il est rappelé que doivent être utilisées prioritairement des essences locales. 

Des mesures spécifiques sont également fixées afin de conforter la qualité du 

paysage urbain : masque végétal en accompagnement des constructions techniques, 

des dépôts et des citernes, interdiction de réaliser des haies de résineux mono 

essence, obligation de végétaliser les limites en frange urbaine (limite domaine 

agricole/domaine bâti). 

Possibilité d’occupation du sol 

(COS) 

Article Ug14 

Afin de tenir compte du caractère « ouvert » de la zone Ug, un COS de 0.30 est 

imposé aux constructions à usage d’habitation.  

Il est fixé à 0.40 pour les activités afin d’assurer une densité plus forte. 

 
 

 La zone Ua est une zone destinée notamment à l’installation d’une coopérative agricole de producteurs de 

plantes aromatiques et médicinales. 

Caractéristiques morphologiques : 

- Parcelle de terrain libre accueillant actuellement 2 bâtiments de type serres horticoles. 

Objectifs recherchés : 

- Encourager le maintien et l’évolution des activités existantes sur le site, ainsi que leur reconversion ; 

- Permettre l’installation de nouvelles activités. 

Principes réglementaires : 

 

Articles du règlement de la zone 
 

Justifications des règles 

Nature de l'occupation et de 

l'utilisation du sol 

 

Articles Ua1 et 2 

Cette zone est réservée à l’installation d’une coopérative agricole de 

producteurs de plantes aromatiques et médicinales. 

A l’exception des équipements d’intérêt général, les autres vocations sont 

interdites.  
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Conditions de desserte par les 

voies et réseaux 

 

Articles Ua3 et 4 

Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, plus que sur des règles 

standardisées qui souvent vont à l’encontre du développement durable (voies 

très larges par exemple) qui sont inadaptées aux besoins réels d’une 

opération ou à la façon de se déplacer en ville. 

Ainsi, pour l’ensemble des zones urbaines, les principes relatifs aux exigences 

de sécurité publique et de défense contre l’incendie sont rappelés. 

 

Concernant les réseaux, les dispositions édictées correspondent aux exigences 

formulées par les différents gestionnaires de réseaux, soucieux d’assurer à 

l’ensemble des constructions les conditions d’équipements permettant un 

accès aux infrastructures de service public qu’ils gèrent. 

Les contraintes édictées par cet article correspondent à des exigences de 

salubrité (eaux usées), de protection de l’environnement (dispositifs de 

traitement respectant les dispositions règlementaires) et de préservation du 

paysage urbain (enterrement des lignes électriques et de 

télécommunication). 

 

Les dispositifs anti refoulement des EP et EU sont demandées, à des fins de 

protection des usagers.  

Caractéristiques des terrains 

constructibles 

 

Article Ua5 

Cet article n’est pas renseigné par choix du PLU, car il ne peut pas s’appliquer 

aux 2 exceptions définies par la loi SRU. 

En effet, l’article R123-9 du code de l’urbanisme stipule que le PLU peut fixer 

la superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est 

justifiée par des contraintes techniques relatives à la réalisation d’un 

dispositif d’assainissement non collectif ou lorsque cette règle est justifiée 

pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone 

considérée. 

Implantation des constructions par 

rapport aux voies 

Article Ua6 

Le principe de base est celui de l’implantation avec un recul (5m minimum) 

afin de préserver des espaces végétalisés.   

La règle diffère pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, compte 

tenu de leur vocation spécifique dans la ville. Ainsi, il est laissé la possibilité 

d’implanter les équipements avec un recul minimum d’1m50. 

Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

Article Ua7 

 

Compte tenu de la nature des constructions autorisées, elles peuvent 

s’implanter en limites séparatives ou en recul.  

Implantation des constructions sur 

un même terrain 

Article Ua8 

Il n’est pas fixé de règle. L’ensemble des autres articles –et en particulier la 

bande de constructibilité et les marges de retrait vis-à-vis des limites 

séparatives latérales- représente un cadre suffisant pour gérer les possibilités 

de façon adaptée à la zone Ua. 

Emprise au sol des constructions 

Article Ua9 

Cet article n’est pas réglementé puisqu’il est défini par les règles 

d’implantation (articles 6, 7 et 8) et l’article 14. 

Hauteur maximale des 

constructions 

Article Ua10 

La hauteur maximum est portée à 9 m à l’égout de toiture.  

Les activités de ce site ne nécessitent pas de hauteur supplémentaire.   
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Aspect extérieur des constructions 

 

Article Ua11 

Les règles de cet article ont pour objectif de ne pas imposer de contraintes 

trop fortes. D’une façon générale, l’ensemble des dispositions qui sont 

décrites visent : 

- à assurer l’intégration des futures constructions dans leur 

environnement 

- à la production de constructions de qualité mettant en œuvre les 

démarches de développement durable 

- à la diversification du bâti en laissant les concepteurs libres dans le 

type d’architecture adopté. 

Normes de stationnement 

Article Ua12 

Quelle que soit la destination des constructions, le PLU fixe des normes 

minimales de stationnement. 

 

Espaces libres et plantations 

Article Ua13 

Cet article fixe les obligations imposées aux constructeurs en matière 

d’espaces libres et notamment d’espaces verts.  

Il est rappelé que doivent être utilisées prioritairement des essences locales 

et que les plantations de valeur doivent être maintenues. 

Des mesures spécifiques sont également fixées afin de conforter la qualité du 

paysage urbain : masque végétal en accompagnement des constructions 

techniques, des dépôts et des citernes, interdiction de réaliser des haies de 

résineux mono essence, obligation de végétaliser les limites en frange 

urbaine (limite domaine agricole/domaine bâti). 

Possibilité d’occupation du sol 

(COS) 

Article Ua14 

Pas de COS imposé pour laisser plus de liberté à la réalisation des 

équipements nécessaires à cette activité. 

 

 

 La zone Ui est principalement destinée aux activités secondaires et tertiaires (constructions à usage d’artisanat, 

bureaux et services). 

Le sous-secteur Ui* concerne le Domaine de Mons et les activités de l’entreprise Limagrain. 

Caractéristiques morphologiques : 

- Tissu urbain très lâche marqué par la présence de quelques constructions implantées en ordre 

discontinues. 

Objectifs recherchés : 

- Encourager le maintien et l’évolution des activités existantes, ainsi que leur reconversion ; 

 

Principes réglementaires de la zone Ui  : 

 

Articles du règlement de la zone 
 

Justifications des règles 

Nature de l'occupation et de 

l'utilisation du sol 

 

Articles Ui1 et 2 

La zone Ui est réservée à la déchetterie existante. 

La zone Ui* est réservée à Limagrain. 
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Conditions de desserte par les 

voies et réseaux 

 

Articles Ui3 et 4 

Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, plus que sur des règles 

standardisées qui souvent vont à l’encontre du développement durable (voies 

très larges par exemple) qui sont inadaptées aux besoins réels d’une 

opération ou à la façon de se déplacer en ville. 

Ainsi, pour l’ensemble des zones urbaines, les principes relatifs aux exigences 

de sécurité publique et de défense contre l’incendie sont rappelés. 

 

Concernant les réseaux, les dispositions édictées correspondent aux exigences 

formulées par les différents gestionnaires de réseaux, soucieux d’assurer à 

l’ensemble des constructions les conditions d’équipements permettant un 

accès aux infrastructures de service public qu’ils gèrent. 

Les contraintes édictées par cet article correspondent à des exigences de 

salubrité (eaux usées), de protection de l’environnement (dispositifs de 

traitement respectant les dispositions règlementaires) et de préservation du 

paysage urbain (enterrement des lignes électriques et de 

télécommunication). 

 

Les dispositifs anti refoulement des EP et EU sont demandées, à des fins de 

protection des usagers.  

Caractéristiques des terrains 

constructibles 

 

Article Ui5 

Cet article n’est pas renseigné par choix du PLU, car il ne peut pas s’appliquer 

aux 2 exceptions définies par la loi SRU. 

En effet, l’article R123-9 du code de l’urbanisme stipule que le PLU peut fixer 

la superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est 

justifiée par des contraintes techniques relatives à la réalisation d’un 

dispositif d’assainissement non collectif ou lorsque cette règle est justifiée 

pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone 

considérée. 

Implantation des constructions par 

rapport aux voies 

Article Ui6 

Le principe de base est celui de l’implantation avec un recul (5m) afin de 

préserver des espaces végétalisés.   

La règle diffère pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, compte 

tenu de leur vocation spécifique dans la ville. Ainsi, il est laissé la possibilité 

d’implanter les équipements avec un recul minimum d’1m50. 

Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

Article Ui7 

Compte tenu de la nature des constructions autorisées, elles peuvent 

s’implanter en limites séparatives ou en recul.  

Implantation des constructions sur 

un même terrain 

Article Ui8 

Il n’est pas fixé de règle. L’ensemble des autres articles –et en particulier la 

bande de constructibilité et les marges de retrait vis-à-vis des limites 

séparatives latérales- représente un cadre suffisant pour gérer les possibilités 

de façon adaptée à la zone Ui et Ui*. 

Au vue des besoins actuels, il n’est pas nécessaire de prévoir une surface très 

importante.  

Emprise au sol des constructions 

Article Ui9 

Cet article n’est pas réglementé puisqu’il est défini par les règles 

d’implantation (articles 6, 7 et 8) et l’article 14. 
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Hauteur maximale des 

constructions 

 

Article Ui10 

La hauteur maximum est portée à 9m à l’égout de toiture, afin d’avoir dans 

le cas d’une éventuelle construction, une optimisation de l’intégration 

volumétrique. 

 

 

Aspect extérieur des constructions 

 

Article Ui11 

Les dispositions prévues dans cet article ont pour vocation d’accompagner les 

fronts bâtis et de les traiter de manière qualitative. Les règles édictées se 

déclinent sous différents registres comme les toitures et les façades. 

Les règles de cet article ont pour objectif de renforcer la qualité urbaine 

tout en ayant le souci de ne pas imposer de contraintes trop fortes. D’une 

façon générale, l’ensemble des dispositions qui sont décrites visent : 

- à assurer l’intégration des futures constructions dans leur 

environnement 

- à la production de constructions de qualité mettant en œuvre les 

démarches de développement durable 

- à la diversification du bâti en laissant les concepteurs libres dans le 

type d’architecture adopté. 

Le traitement des façades et des toitures devra donc employer des matériaux 

de qualité pérenne.  

Normes de stationnement 

Article Ui12 

Quelle que soit la destination des constructions, le PLU fixe des normes 

minimales de stationnement. 

 

Espaces libres et plantations 

Article Ui13 

Cet article fixe les obligations imposées aux constructeurs en matière 

d’espaces libres et notamment d’espaces verts.  

Il est rappelé que doivent être utilisées prioritairement des essences locales 

et que les plantations de valeur doivent être maintenues. 

Des mesures spécifiques sont également fixées afin de conforter la qualité du 

paysage urbain : masque végétal en accompagnement des constructions 

techniques, des dépôts et des citernes, interdiction de réaliser des haies de 

résineux mono essence, obligation de végétaliser les limites en frange 

urbaine (limite domaine agricole/domaine bâti). 

Possibilité d’occupation du sol 

(COS) 

Article Ui14 

Pas de COS, pour laisser plus de liberté aux équipements nécessaires aux 

activités Ui et Ui*. 

 

 
 

 La zone Ue est destinée aux équipements d’intérêt public ou aux constructions d’intérêt collectif liées aux 

activités administratives, associatives, sportives, culturelles ou de loisirs. 

Caractéristiques morphologiques : 

- Tissu mono fonctionnel urbain dominé par la présence de l’école. 

Objectifs recherchés : 

- Encourager le maintien et l’évolution des équipements existants ; 
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Principes réglementaires de la zone Ue  : 

 

Articles du règlement de la zone 
 

Justifications des règles 

Nature de l'occupation et de 

l'utilisation du sol 

 

Articles Ue1 et 2 

La zone Ue est une zone destinée à l’implantation d’équipements d’intérêt 

public ou privé, de constructions ou d’aménagement d’intérêt collectif ou 

général, liés aux activités touristiques, sportives, culturelles ou de loisirs. 

 

Cette zone Ue concerne le site de l’école à Chazelles.  

Ces activités peuvent évoluées dans le temps, notamment avec la mise en 

place de stationnements. La définition de la zone prend en compte cette 

possible évolution.  

 

 

 

 

Conditions de desserte par les 

voies et réseaux 

 

Articles Ue3 et 4 

Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, plus que sur des règles 

standardisées qui souvent vont à l’encontre du développement durable (voies 

très larges par exemple) qui sont inadaptées aux besoins réels d’une 

opération ou à la façon de se déplacer en ville. 

Ainsi, pour l’ensemble des zones urbaines, les principes relatifs aux exigences 

de sécurité publique et de défense contre l’incendie sont rappelés. 

 

Concernant les réseaux, les dispositions édictées correspondent aux exigences 

formulées par les différents gestionnaires de réseaux, soucieux d’assurer à 

l’ensemble des constructions les conditions d’équipements permettant un 

accès aux infrastructures de service public qu’ils gèrent. 

Les contraintes édictées par cet article correspondent à des exigences de 

salubrité (eaux usées), de protection de l’environnement (dispositifs de 

traitement respectant les dispositions règlementaires) et de préservation du 

paysage urbain (enterrement des lignes électriques et de 

télécommunication). 

 

Les dispositifs anti refoulement des EP et EU sont demandées, à des fins de 

protection des usagers.  

Caractéristiques des terrains 

constructibles 

 

Article Ue5 

Cet article n’est pas renseigné par choix du PLU, car il ne peut pas s’appliquer 

aux 2 exceptions définies par la loi SRU. 

En effet, l’article R123-9 du code de l’urbanisme stipule que le PLU peut fixer 

la superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est 

justifiée par des contraintes techniques relatives à la réalisation d’un 

dispositif d’assainissement non collectif ou lorsque cette règle est justifiée 

pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone 

considérée. 

Implantation des constructions par 

rapport aux voies 

Article Ue6 

Le principe de base est celui de l’implantation à l’alignement ou avec un 

recul (5m) afin de préserver des espaces végétalisés.   

La règle diffère pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, compte 

tenu de leur vocation spécifique dans la ville. Ainsi, il est laissé la possibilité 

d’implanter les équipements avec un recul minimum d’1m50. 
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Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

Article Ue7 

Compte tenu de la nature des constructions autorisées, elles peuvent 

s’implanter en limites séparatives ou en recul.  

Implantation des constructions sur 

un même terrain 

Article Ue8 

Il n’est pas fixé de règle. L’ensemble des autres articles –et en particulier la 

bande de constructibilité et les marges de retrait vis-à-vis des limites 

séparatives latérales- représente un cadre suffisant pour gérer les possibilités 

de façon adaptée à la zone Ue. 

Le COS étant très faible (0.10), il n’est pas nécessaire de réglementer cet 

article. En effet, les constructions devraient être contrôlées par la 

collectivité, et d’intérêt général. Au vue des besoins actuels, il n’est pas 

nécessaire de prévoir une surface très importante.  

Emprise au sol des constructions 

Article Ue9 

Cet article n’est pas réglementé puisqu’il est défini par les règles 

d’implantation (articles 6, 7 et 8) et l’article 14. 

Hauteur maximale des 

constructions 

 

Article Ue10 

La hauteur maximum est portée à 6m à l’égout de toiture. Ce secteur se 

situant en centre bourg, la hauteur a été définie afin de ne pas être plus 

haute que celle autorisée pour les habitations en Ud (9m), voire même un peu 

plus basse, afin d’avoir dans le cas d’une éventuelle construction, une 

optimisation de l’intégration volumétrique. 

 

 

Aspect extérieur des constructions 

 

Article Ue11 

Les dispositions prévues dans cet article ont pour vocation d’accompagner les 

fronts bâtis et de les traiter de manière qualitative. Les règles édictées se 

déclinent sous différents registres comme les toitures et les façades. 

Les règles de cet article ont pour objectif de renforcer la qualité urbaine 

tout en ayant le souci de ne pas imposer de contraintes trop fortes. D’une 

façon générale, l’ensemble des dispositions qui sont décrites visent : 

- à assurer l’intégration des futures constructions dans leur 

environnement 

- à la production de constructions de qualité mettant en œuvre les 

démarches de développement durable 

- à la diversification du bâti en laissant les concepteurs libres dans le 

type d’architecture adopté. 

Le traitement des façades et des toitures devra donc employer des matériaux 

de qualité pérenne.  

 

Les règles particulières font apparaitre une construction qui développerait du 

développement durable, notamment avec façades bois, et des toitures 

terrasses végétalisées. Dans le cas d’éventuelles constructions, celles-ci 

seront probablement de maitrise d’ouvrage public, et pourra âtre ainsi 

exemplaire par rapport à la démarche. 

Normes de stationnement 

Article Ue12 

Quelle que soit la destination des constructions, le PLU fixe des normes 

minimales de stationnement. 

 

Espaces libres et plantations 

Article Ue13 

Cet article fixe les obligations imposées aux constructeurs en matière 

d’espaces libres et notamment d’espaces verts.  

Il est rappelé que doivent être utilisées prioritairement des essences locales 

et que les plantations de valeur doivent être maintenues. 

Des mesures spécifiques sont également fixées afin de conforter la qualité du 
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paysage urbain : masque végétal en accompagnement des constructions 

techniques, des dépôts et des citernes, interdiction de réaliser des haies de 

résineux mono essence, obligation de végétaliser les limites en frange 

urbaine (limite domaine agricole/domaine bâti). 

Possibilité d’occupation du sol 

(COS) Article Ue14 

Le COS (0.10) est faible car il n’est pas souhaitable de voir le site se 

construire outre mesure. La commune ambitionne plutôt de réaliser des 

stationnements.   

 

 

 La zone Uj est une zone de jardins où seuls les abris et les constructions horticoles sont autorisés. 

Caractéristiques morphologiques : 

- Secteur mono fonctionnel (jardins) intégré au tissu urbain  

Objectifs recherchés : 

- Conserver une trame verte au sein du bourg tout en autorisant les constructions à usage horticoles ou 

les abris de jardin. 

Principes réglementaires : 

 

Articles du règlement de la zone 
 

Justifications des règles 

Nature de l'occupation  

et de l'utilisation du sol 

 

Articles Uj1 et 2 

Pour préserver le caractère de nature jardinée de ces secteurs, seuls les 

équipements et installations publics ou d’intérêt général sont autorisés, ainsi 

que les cabanes de jardins et autres constructions liées à l’activité horticole. 

Les piscines et leur local technique sont autorisés sous conditions du fait de la 

situation de ces zones en milieu urbain et de leur caractère de jardins privés 

en fond de parcelles bâties. 

Conditions de desserte par les voies et 

réseaux 

 

Articles Uj3 et 4 

Seules les voies piétonnes sont autorisées. A ce titre, une largeur minimale de 

3m assurant l’accessibilité piétons et cycles est demandée. 

Toute construction étant interdite (à l’exception des équipements et 

installations publics ou d’intérêt général et les cabanes de jardin), les articles 

relatifs à l’eau potable et à l’assainissement ne sont pas renseignés. 

Caractéristiques des terrains 

constructibles 

 

Article Uj5 

Sans objet, car les constructions à usage d’habitation sont interdites. Ne sont 

autorisées que des constructions mineures en termes de surface.  

 

 

Implantation des constructions par 

rapport aux voies 

Article Uj6 

le respect d’un recul de l’alignement de 2m minimum est demandé afin de 

préserver des espaces végétalisés entre les constructions et l’espace public.  

La règle diffère pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, compte 

tenu de leur vocation spécifique dans la ville. Ainsi, il est laissé la possibilité 

d’implanter les équipements avec un recul minimum d’1m50. 

Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

Article Uj7 

L’implantation peut se faire soit en limite, soit en retrait de 3m, afin de 

conserver le caractère paysager des jardins potager.  
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Implantation des constructions sur un 

même terrain 

Article Uj8 

Il n’est pas fixé de règle au regard de la vocation paysagère de la zone et des 

très faibles possibilités de construire, exclusivement liées aux équipements et 

installations publics ou d’intérêt général et aux cabanes de jardin ou autres 

équipements.  

L’objectif est de laisser une certaine liberté à l’implantation des cabanes de 

jardin ou autres équipements. 

Emprise au sol des constructions 

Article Uj9 

Cet article n’est pas réglementé puisqu’il est défini par les règles 

d’implantation (articles 6 et 7) et l’article 13, et compte tenu de la surface 

réduite de ces éventuels bâtiments.  

Hauteur maximale des constructions 

Article Uj10 

Cette hauteur est fixée à 2.50 m à l’égout, afin de préserver le caractère 

paysager des jardins potagers. 

Aspect extérieur des constructions 

Article Uj11 

Cet article comporte une rédaction minimale permettant néanmoins de 

préserver le caractère paysager de la zone, tout en autorisant les éléments 

pour des énergies renouvelables et pour du développement durable. L’objectif 

est de laisser une certaine liberté à la créativité de ces petits espaces privés.  

Normes de stationnement 

 

Article Uj12 

Il n’est pas fixé de règle au regard de la vocation paysagère de la zone et des 

très faibles possibilités de construire, exclusivement liées aux équipements et 

installations publics ou d’intérêt général et aux cabanes de jardin. 

Espaces libres et plantations 

 

Article Uj13 

Il n’est pas apparu nécessaire, ni judicieux de fixer de règle au regard de la 

vocation de la zone correspondant à des jardins privés et des très faibles 

possibilités de construire. 

Possibilité d’occupation du sol (COS) 

Article Uj14 

Il n’est pas fixé de règle dans la mesure où les volumes constructibles sont 

précisément cadrés par les règles d’implantation et de hauteur et où de très 

faibles possibilités de construire sont exclusivement liées aux équipements et 

installations publics ou d’intérêt général et aux cabanes de jardin. 

 

 

 La zone UL est essentiellement destinée à recevoir des activités à caractère touristique, sportif ou de loisirs, avec 

des équipements collectifs nécessaires au fonctionnement de ces activités. 

Caractéristiques morphologiques : 

- Secteur mono fonctionnel au tissu urbain présentant un nombre restreint de constructions à usage 

touristique installées sur de vastes parcelles. 

Objectifs recherchés : 

- Conserver et permettre l’évolution de l’activité existante ; 

- Autoriser une mixité fonctionnelle et urbaine (activités sportives ou de loisirs et habitations) sous 

réserve que ces dernières soient liées à la direction ou au gardiennage des établissements autorisés. 
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Principes réglementaires de la zone UL : 

 

Articles du règlement de la zone 
 

Justifications des règles 

Nature de l'occupation et de 

l'utilisation du sol 

Articles UL1 et 2 

Afin de garantir une vocation sportive et de loisirs, seuls les constructions et 

aménagements liés à cette vocation sont tolérés.  

 

Conditions de desserte par les 

voies et réseaux 

 

Articles UL3 et 4 

Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, plus que sur des règles 

standardisées qui souvent vont à l’encontre du développement durable (voies 

très larges par exemple) qui sont inadaptées aux besoins réels d’une 

opération ou à la façon de se déplacer en ville. 

Ainsi, pour l’ensemble des zones urbaines, les principes relatifs aux exigences 

de sécurité publique et de défense contre l’incendie sont rappelés. 

 

Concernant les réseaux, les dispositions édictées correspondent aux exigences 

formulées par les différents gestionnaires de réseaux, soucieux d’assurer à 

l’ensemble des constructions les conditions d’équipements permettant un 

accès aux infrastructures de service public qu’ils gèrent. 

Les contraintes édictées par cet article correspondent à des exigences de 

salubrité (eaux usées), de protection de l’environnement (dispositifs de 

traitement respectant les dispositions règlementaires) et de préservation du 

paysage urbain (enterrement des lignes électriques et de 

télécommunication). 

 

Les dispositifs anti refoulement des EP et EU sont demandées, à des fins de 

protection des usagers.  

Caractéristiques des terrains 

constructibles 

 

Article UL5 

Cet article n’est pas renseigné par choix du PLU, car il ne peut pas s’appliquer 

aux 2 exceptions définies par la loi SRU. 

En effet, l’article R123-9 du code de l’urbanisme stipule que le PLU peut fixer 

la superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est 

justifiée par des contraintes techniques relatives à la réalisation d’un 

dispositif d’assainissement non collectif ou lorsque cette règle est justifiée 

pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone 

considérée. 

Implantation des constructions par 

rapport aux voies 

Article UL6 

Le principe de base est celui de l’implantation avec un recul (10 m) afin de 

préserver des espaces paysagers.   

La règle diffère pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, compte 

tenu de leur vocation spécifique dans la ville. Ainsi, il est laissé la possibilité 

d’implanter les équipements avec un recul minimum de 1.5m. 

Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

Article UL7 

Compte tenu de la nature des constructions autorisées, elles peuvent 

s’implanter en limites séparatives ou en recul.  

Implantation des constructions sur 

un même terrain 

Il n’est pas fixé de règle. L’ensemble des autres articles –et en particulier la 

bande de constructibilité et les marges de retrait vis-à-vis des limites 
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Article UL8 séparatives latérales- représente un cadre suffisant pour gérer les possibilités 

de façon adaptée à la zone UL. 

Emprise au sol des constructions 

Article UL9 

Cet article n’est pas réglementé. Il est partiellement compensé par les 

articles 6, 7 et l’article 14. 

Hauteur maximale des 

constructions 

 

Article UL10 

La hauteur maximale de 15 m sera suffisante pour des bâtiments liés à ces 

activités.  

 

 

Aspect extérieur des constructions 

 

Article UL11 

Les dispositions prévues dans cet article ont pour vocation d’accompagner les 

fronts bâtis et de les traiter de manière qualitative. Les règles édictées se 

déclinent sous différents registres comme les toitures et les façades. 

Les règles de cet article ont pour objectif de renforcer la qualité urbaine 

tout en ayant le souci de ne pas imposer de contraintes trop fortes. D’une 

façon générale, l’ensemble des dispositions qui sont décrites visent : 

- à assurer l’intégration des futures constructions dans leur 

environnement 

- à la production de constructions de qualité mettant en œuvre les 

démarches de développement durable 

- à la diversification du bâti en laissant les concepteurs libres dans le 

type d’architecture adopté. 

Le traitement des façades et des toitures devra donc employer des matériaux 

de qualité pérenne.  

 

Les règles particulières font apparaitre une construction qui pourrait 

développer du développement durable, notamment avec façades bois, et des 

toitures terrasses végétalisées. Dans le cas d’éventuelles constructions, 

celles-ci pourront âtre ainsi exemplaire par rapport à la démarche. 

Normes de stationnement 

Article UL12 

La règle reste relativement libre, mais dans le respect de la bonne gestion 

voies publiques.  

 

Espaces libres et plantations 

Article UL13 

Cet article fixe les obligations imposées aux constructeurs en matière 

d’espaces libres et notamment d’espaces verts.  

Il est rappelé que doivent être utilisées prioritairement des essences locales 

et que les plantations de valeur doivent être maintenues. 

Des mesures spécifiques sont également fixées afin de conforter la qualité du 

paysage urbain : masque végétal en accompagnement des constructions 

techniques, des dépôts et des citernes, interdiction de réaliser des haies de 

résineux mono essence, obligation de végétaliser les limites en frange 

urbaine (limite domaine agricole/domaine bâti). 

Possibilité d’occupation du sol 

(COS) 

Article UL14 

Pas de COS, pour laisser plus de liberté à la vocation sportive et de loisirs, en 

plein air, du site.   
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 Les zones AU (à urbaniser) 

Les zones à urbaniser dites « zones AU », concernent des secteurs naturels ou faiblement construits de l’agglomération, peu 

équipés ou non équipés, destinés à l’accueil de nouveaux quartiers à vocation mixte, à destination dominante d’habitat ou 

spécialisées d’activités et d’équipements en fonction de leur localisation. 

 

Objectifs recherchés : 

- Délimiter des réserves d’espaces constructibles adaptées aux besoins de développement de la 

commune en tenant compte de leurs caractéristiques naturelles et paysagères et des conditions de 

leur greffe au tissu urbain existant à leur périphérie ; 

- Faciliter les conditions juridiques de leur ouverture à l’urbanisation en fonction de leur desserte 

technique par les principaux équipements ; 

- Organiser leur classement en fonction de leur desserte par les principaux équipements d’infrastructure. 

 

Le PLU comprend une seule zone AU. 

 

 La zone AU est une zone insuffisamment équipée pour être urbanisée en l’état. Elle sera soumise à une 

modification du PLU pour son ouverture. 

Les constructions réservées à l’habitation y seront autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'ensemble, 

soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes en fonction des orientations d’aménagement 

d'ensemble. 

 

Principes réglementaires : 

 

Articles du règlement de la zone 
Justifications des règles 

Nature de l'occupation  

et de l'utilisation du sol 

Articles AU1 et 2 

Toute construction nouvelle et tout aménagement à quelque usage que ce soit. 

Compte tenu de la superficie de la zone, il est nécessaire qu’elle ne parte pas à 

la construction sans maitrise urbaine, sans recherche d’économie foncière. 

Ainsi, seules des opérations d’ensemble peuvent être menées sur ce secteur.  

Les équipements et installations publics ou d’intérêt général sont également 

autorisés.  

Tous les autres articles Non renseigné. 
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 Les zones A (agricoles) 

« Secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 

terres agricoles. » 

 

Le PLU comprend 2 catégories de zones A : 

 

 La zone A est une zone à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles. Les seules utilisations du sol autorisées correspondent donc à l’exploitation agricole des terrains. 

Le sous-secteurAc est une zone réservée à la construction des bâtiments d'exploitation nécessaires à l’activité 

agricole et/ou d'habitation des agriculteurs. 

Objectifs recherchés : 

- Délimiter et protéger les espaces valorisés par l’activité agricole. 

- Favoriser le maintien et le développement des sièges d’exploitation et des bâtiments de production 

agricole existants ; 

- Faciliter la diversification de l’activité agricole orientée vers l’accueil touristique par exemple (chambres 

d’hôtes, fermes auberges, gîtes ruraux, points de vente de produits agricoles issus de l’exploitation). 

Principes réglementaires : 

 

Articles du règlement de la zone  

Justifications des règles 

 

Nature de l'occupation  

et de l'utilisation du sol 

 

Articles A1 et 2 

La zone A a pour objectif de préserver les terres agricoles de toutes 

constructions. L’objectif est de préserver la qualité agronomique des terres et les 

paysages. 

Les constructions nécessaires aux activités agricoles et aux agriculteurs doivent se 

réaliser dans les zones Ac uniquement.  

 

 

 

Conditions de desserte par les 

voies et réseaux 

 

Articles A3 et 4 

Les principes relatifs aux exigences de sécurité publique et de défense contre 

l’incendie sont rappelés. 

Les caractéristiques techniques des voies de desserte nouvelles seront appréciées 

au regard du projet et de la destination des constructions réalisées. 

 

Concernant l’eau potable, les nouvelles constructions doivent être reliées au 

réseau existant. 

Les moyens autonomes d’évacuation des eaux usées sont autorisés en l’absence de 

réseau public. 

Les eaux pluviales devront être gérées prioritairement à la parcelle.  

Caractéristiques des terrains 

constructibles 

 

Article A5 

Cet article n’est pas renseigné par choix du PLU, car il ne peut pas s’appliquer 

aux 2 exceptions définies par la loi SRU. 

En effet, l’article R123-9 du code de l’urbanisme stipule que le PLU peut fixer la 

superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée 

par des contraintes techniques relatives à la réalisation d’un dispositif 

d’assainissement non collectif ou lorsque cette règle est justifiée pour préserver 
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l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone considérée. 

 

 

Implantation des constructions par 

rapport aux voies 

 

Article A6 

Les constructions sont autorisées qu’en Ac. 

Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 10m par 

rapport à la voie de desserte, ce qui permet de faire rentrer sur la parcelle les 

véhicules fonctionnels utilisés par les agriculteurs. Cette distance est rabattue à 

5m sur les voies n’assurant pas la desserte de la parcelle concernée par le projet. 

 

La règle diffère également pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, 

compte tenu de leur vocation spécifique dans  la ville. Ainsi, il est laissé la 

possibilité d’implanter les équipements avec un recul minimum d’1m50. 

Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

 

Article A7 

Dans l’objectif de préserver les caractéristiques paysagères de la zone agricole, 

les implantations sont obligatoirement en recul de 3m des limites séparatives 

latérales.  

 

Ce recul garantit une largeur suffisante pour le passage des engins agricoles pour 

accéder à l’ensemble de la zone. 

Implantation des constructions sur 

un même terrain 

Article A8 

Il n’est pas fixé de règle afin de ne pas porter préjudice aux besoins fonctionnels 

des agriculteurs, et de ne pas risquer d’imposer des normes inadaptées avec la 

pérennisation des corps de ferme. 

Emprise au sol des constructions 

Article A9 

Cet article n’est pas réglementé. Il est partiellement compensé par les articles 6, 

7. 

Hauteur maximale des 

constructions 

Article A10 

Il était nécessaire de réglementer des hauteurs différentes selon la nature des 

bâtiments et de leurs besoins, afin de permettre le bon fonctionnement de ces 

activités.  

 

 

 

 

 

Aspect extérieur des 

constructions 

 

Article A11 

Les dispositions prévues dans cet article ont pour vocation d’accompagner les 

constructions et de les traiter de manière qualitative afin d’assurer une 

préservation des paysages. Les règles édictées se déclinent selon le type de 

constructions rencontrées : habitations ou activités agricoles. Concernant les 

logements, une sous-catégorie est également définie pour les travaux sur les 

constructions anciennes qui présentent bien souvent des caractéristiques 

vernaculaires qu’il convient de préserver. 

Il est également prévu des prescriptions pour l’aménagement des abords des 

constructions, notamment en ce qui concerne les clôtures. 

Les règles de cet article ont pour objectif de renforcer la qualité urbaine tout en 

ayant le souci de ne pas imposer de contraintes trop fortes. D’une façon 

générale, l’ensemble des dispositions qui sont décrites visent : 

- à assurer l’intégration des futures constructions dans leur 

environnement 

- à la production de constructions de qualité mettant en œuvre les 

démarches de développement durable 

Le traitement des façades et des toitures devra donc employer des matériaux de 

qualité pérenne.  

 
Normes de stationnement 

Article A12 

Les places réservées au stationnement des véhicules doivent correspondre aux 

besoins des constructions admises dans la zone et être situées en dehors des voies 
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publiques. 

 

 

Espaces libres et plantations 

Article A13 

Cet article fixe les obligations imposées aux constructeurs en matière d’espaces 

libres et notamment d’espaces verts.  

Il est rappelé que doivent être utilisées prioritairement des essences locales. 

Des mesures spécifiques sont également fixées afin de conforter la qualité du 

paysage : masque végétal en accompagnement des constructions techniques, des 

dépôts et des citernes, interdiction de réaliser des haies de résineux mono 

essence). 

Des mesures précises sont instaurées afin de protéger strictement les espaces 

verts de qualité tels que les espaces boisés classés, mais également les haies et 

les alignements d’arbres pour leur rôle de coupe-vent indispensable au maintien 

d’un microclimat favorable à l’agriculture. 

Possibilité d’occupation du sol 

(COS)       Article A14 

Un COS de 0.80 devrait suffire pour les éventuels projets d’extension des 

exploitants. 

 

 

 La zone Ah est une zone existante d’habitat non agricole dans une zone agricole. Elle est limitée en taille. Il est 

nécessaire d’autoriser l’évolution de l’habitat pour conforter ou préserver une qualité architecturale et paysagère. 

Objectifs recherchés : 

- Délimiter et protéger les constructions non agricoles situées sur le domaine agricole ; 

- Permettre aux constructions existantes d’évoluer dans le respect du règlement. 

 
Principes réglementaires de la zone A  : 

 

Articles du règlement de la zone  

Justifications des règles 

 

Nature de l'occupation  

et de l'utilisation du sol 

 

Articles A1 et 2 

La zone A a pour objectif de préserver les terres agricoles de toutes 

constructions. L’objectif est de préserver la qualité agronomique des terres et les 

paysages. 

Les constructions nécessaires aux activités agricoles et aux agriculteurs doivent se 

réaliser dans les zones Ac uniquement.  

 

 

 

Conditions de desserte par les 

voies et réseaux 

 

Articles A3 et 4 

Les principes relatifs aux exigences de sécurité publique et de défense contre 

l’incendie sont rappelés. 

Les caractéristiques techniques des voies de desserte nouvelles seront appréciées 

au regard du projet et de la destination des constructions réalisées. 

 

Concernant l’eau potable, les nouvelles constructions doivent être reliées au 

réseau existant. 

Les moyens autonomes d’évacuation des eaux usées sont autorisés en l’absence de 

réseau public. 

Les eaux pluviales devront être gérées prioritairement à la parcelle.  

 
Caractéristiques des terrains 

constructibles 

Cet article n’est pas renseigné par choix du PLU, car il ne peut pas s’appliquer 

aux 2 exceptions définies par la loi SRU. 
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Article A5 

En effet, l’article R123-9 du code de l’urbanisme stipule que le PLU peut fixer la 

superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée 

par des contraintes techniques relatives à la réalisation d’un dispositif 

d’assainissement non collectif ou lorsque cette règle est justifiée pour préserver 

l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone considérée. 

 

 

Implantation des constructions par 

rapport aux voies 

 

Article A6 

Les constructions sont autorisées qu’en Ac. 

Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 10m par 

rapport à la voie de desserte, ce qui permet de faire rentrer sur la parcelle les 

véhicules fonctionnels utilisés par les agriculteurs. Cette distance est rabattue à 

5m sur les voies n’assurant pas la desserte de la parcelle concernée par le projet. 

 

La règle diffère également pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, 

compte tenu de leur vocation spécifique dans  la ville. Ainsi, il est laissé la 

possibilité d’implanter les équipements avec un recul minimum d’1m50. 

Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

 

Article A7 

Dans l’objectif de préserver les caractéristiques paysagères de la zone agricole, 

les implantations sont obligatoirement en recul de 3m des limites séparatives 

latérales.  

 

Ce recul garantit une largeur suffisante pour le passage des engins agricoles pour 

accéder à l’ensemble de la zone. 

Implantation des constructions sur 

un même terrain 

Article A8 

Il n’est pas fixé de règle afin de ne pas porter préjudice aux besoins fonctionnels 

des agriculteurs, et de ne pas risquer d’imposer des normes inadaptées avec la 

pérennisation des corps de ferme. 

Emprise au sol des constructions 

Article A9 

Cet article n’est pas réglementé. Il est partiellement compensé par les articles 6, 

7. 

Hauteur maximale des 

constructions 

Article A10 

Il était nécessaire de réglementer des hauteurs différentes selon la nature des 

bâtiments et de leurs besoins, afin de permettre le bon fonctionnement de ces 

activités.  

 

 

 

 

 

Aspect extérieur des 

constructions 

 

Article A11 

Les dispositions prévues dans cet article ont pour vocation d’accompagner les 

constructions et de les traiter de manière qualitative afin d’assurer une 

préservation des paysages. Les règles édictées se déclinent selon le type de 

constructions rencontrées : habitations ou activités agricoles. Concernant les 

logements, une sous-catégorie est également définie pour les travaux sur les 

constructions anciennes qui présentent bien souvent des caractéristiques 

vernaculaires qu’il convient de préserver. 

Il est également prévu des prescriptions pour l’aménagement des abords des 

constructions, notamment en ce qui concerne les clôtures. 

Les règles de cet article ont pour objectif de renforcer la qualité urbaine tout en 

ayant le souci de ne pas imposer de contraintes trop fortes. D’une façon 

générale, l’ensemble des dispositions qui sont décrites visent : 

- à assurer l’intégration des futures constructions dans leur 

environnement 

- à la production de constructions de qualité mettant en œuvre les 

démarches de développement durable 

Le traitement des façades et des toitures devra donc employer des matériaux de 
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qualité pérenne.  

Normes de stationnement 

Article A12 

Les places réservées au stationnement des véhicules doivent correspondre aux 

besoins des constructions admises dans la zone et être situées en dehors des voies 

publiques. 

 

 

Espaces libres et plantations 

Article A13 

Cet article fixe les obligations imposées aux constructeurs en matière d’espaces 

libres et notamment d’espaces verts.  

Il est rappelé que doivent être utilisées prioritairement des essences locales. 

Des mesures spécifiques sont également fixées afin de conforter la qualité du 

paysage : masque végétal en accompagnement des constructions techniques, des 

dépôts et des citernes, interdiction de réaliser des haies de résineux mono 

essence). 

Des mesures précises sont instaurées afin de protéger strictement les espaces 

verts de qualité tels que les espaces boisés classés, mais également les haies et 

les alignements d’arbres pour leur rôle de coupe-vent indispensable au maintien 

d’un microclimat favorable à l’agriculture. 

Possibilité d’occupation du sol 

(COS) A 

rticle A14 

Il n’est pas fixé de règle dans la mesure où les volumes constructibles sont 

précisément cadrés par les règles d’implantation et de hauteur et où surtout, 

peu de constructions sont finalement autorisées puisque devant être en lien avec 

le domaine agricole. 

 
 

 Les zones N (naturelles) 

« Secteurs naturels et forestiers à protéger en raison: de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 

intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique - de l’existence de risques ou de nuisances » 

 

 

 La zone Np stricte dans lesquelles aucune construction nouvelle n’est autorisée, seule l’extension mesurée des 

bâtiments existants pourra être envisagée. La zone N. est une zone à protéger en raison de la qualité des sites, des 

milieux naturels, des paysages et de leur intérêt –notamment du point de vue esthétique, historique ou 

écologique. 

Contexte : 

- Les caractéristiques propres à chacun des espaces de la zone N contribuent au maintien des grands 

équilibres au sein de la commune ; 

- Les territoires concernés regroupent les espaces protégés au titre de la ZNIEFF, les rases et les zones 

humides. 

Objectifs recherchés : 

- Protéger les espaces naturels. 

- Etre en adéquation avec les grandes directives relatives au Grenelle de l’environnement, et notamment 

les actions visant le maintien et la mise en place des trames bleues et vertes. 
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Principes réglementaires : 

 

Articles du règlement de la zone  

Justifications des règles 

Nature de l'occupation  

et de l'utilisation du sol 

 

Articles Np1 et 2 

Pour préserver le caractère végétalisé et paysager de certains secteurs, seuls les 

équipements et installations publics ou d’intérêt général sont autorisés. Toutes 

les autres constructions à quelque usage que ce soit sont interdites 

 

Conditions de desserte par les 

voies et réseaux 

 

Articles Np3 et 4 

Les principes retenus sont ceux  relatifs aux exigences de sécurité publique. 

Les caractéristiques techniques des voies de desserte nouvelles seront appréciées 

au regard du projet et de la destination des constructions réalisées. 

Toute construction étant interdite (à l’exception des équipements et installations 

publics ou d’intérêt général), les articles relatifs à l’eau potable et à 

l’assainissement ne sont pas renseignés. 

Les eaux pluviales devront être gérées prioritairement à la parcelle. 

Caractéristiques  des terrains 

constructibles 

 

Article Np5 

Cet article n’est pas renseigné par choix du PLU, car il ne peut pas s’appliquer 

aux 2 exceptions définies par la loi SRU. 

En effet, l’article R123-9 du code de l’urbanisme stipule que le PLU peut fixer la 

superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée 

par des contraintes techniques relatives à la réalisation d’un dispositif 

d’assainissement non collectif ou lorsque cette règle est justifiée pour préserver 

l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone considérée. 

 

Implantation des constructions par 

rapport aux voies 

 

Article Np6 

Seuls les équipements et installations publics ou d’intérêt général sont autorisés 

sur la zone. Le principe de base pour leur implantation est le respect d’un recul 

de l’alignement de 5m minimum afin de préserver des espaces végétalisés entre 

les constructions et l’espace public. Cependant, si cela est justifié par des 

impératifs techniques propres à la nature du bâtiment, il est laissé la possibilité 

de rabaisser ce recul à 1m50. 

Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

 

Article Np7 

Le recul imposé par rapport aux limites séparatives latérales est au minimum au 

moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, sans être inférieur à 3m. 

Cette règle assure l’intégration paysagère des constructions ne permettant des 

aménagements paysagers dans la marge de recul imposée. 

Implantation des constructions sur 

un même terrain 

Article N8 

Il n’est pas fixé de règle au regard de la vocation naturelle de la zone et des très 

faibles possibilités de construire, exclusivement liées aux équipements et 

installations publics ou d’intérêt général 

Emprise au sol des constructions 

Article Np9 

Cet article n’est pas réglementé. Il est partiellement compensé par les articles 6, 

7 et l’article 14. 

Hauteur maximale des 

constructions 

Article Np10 

Au regard de la vocation naturelle de la zone et de l’absence de possibilités de 

construire, exclusivement liées aux équipements et installations publics ou 

d’intérêt général, il n’est pas fixé de régles. 

Aspect extérieur des constructions 

Article Np11 

Les règles sont restreintes, notamment du fait de la vocation naturelle de la zone 

et des très faibles possibilités de construire, exclusivement liées aux équipements 

et installations publics ou d’intérêt général 
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Normes de stationnement 

Article Np12 

Il n’est pas fixé de règle au regard de la vocation naturelle de la zone et des très 

faibles possibilités de construire, exclusivement liées aux équipements et 

installations publics ou d’intérêt général.  

 

 

Espaces libres et plantations 

Article Np13 

Cet article exprime surtout des exigences qualitatives, une norme « minimale » 

n’étant pas utile dans cette zone à vocation naturelle. 

Il est rappelé que doivent être utilisées prioritairement des essences locales. 

Des mesures précises sont instaurées afin de protéger strictement les espaces 

verts de qualité tels que les espaces boisés classés, mais également les haies et 

les alignements d’arbres pour leur rôle de coupe-vent indispensable au maintien 

d’un microclimat favorable à l’agriculture. 

Possibilité d’occupation du sol 

(COS) 

Article Np14 

Pas de COS, dans la mesure où les volumes constructibles sont précisément cadrés 

par les règles d’implantation et de hauteur et où de très faibles possibilités de 

construire sont exclusivement liées aux équipements et installations publics ou 

d’intérêt général. 

 
 

 Les Espaces Boisés Classés  

 

Les éléments végétaux présentant un intérêt environnemental et repérés au plan de zonage font l’objet d’un classement 

dans le cadre de la préservation des paysages, et de la mise en place des corridors écologiques (trame verte). 

Les espaces boisés classés figurant au plan devront être entretenus.et sont soumis aux dispositions des articles L130-1 à 

L130-6 du Code de l’Urbanisme. Conformément à ces articles, ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout 

mode d’occupation du sol, de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

 

 

 Les Emplacements Réservés  

 

Les emplacements réservés dans les PLU servent à la réalisation de projets d’équipements et d’espaces verts. 

Depuis la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 dite loi SRU), une 

collectivité peut réserver des terrains en vue de la réalisation de programmes de logements dans le respect des objectifs de 

mixité sociale. 

Afin de réaliser des projets d’équipement ou de créer des espaces verts, les emplacements réservés permettent :  

- d’anticiper l’acquisition du terrain en vue d’un projet précis,  

- de geler tout autre projet de construction dans l’emplacement réservé. 
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5 emplacements réservés sont prévus au projet de PLU. Tous sont situés dans le bourg d’Aubiat. 

 

Les Emplacements Réservés n°
s
 1 et 2 se situent en entrée Est du bourg, en zone Ug. Ils correspondent à l’aménagement 

paysager de l’entrée avec la mise en place d’une zone de stationnement et d’un chemin piéton en contre-allée paysagère 

en direction du centre bourg. 
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L’Emplacement Réservé n°3 se situe à l’angle de la parcelle 174 avec le Chemin des Fossés. Il s’agit de sécuriser le carrefour 

en permettant l’aménagement d’un cône de vue plus large. 

 

 

L’Emplacement Réservé n°4 se situe à l’intersection de la RD22 et du Chemin des Fossés. L’angle de la parcelle 15 est 

réservé afin d’aménager un carrefour permettant un accès aisé et sécurisé sur la départementale avec une ouverture du 

cône de vue.  

 

 

L’emplacement Réservé n°5 se situe à l’intersection de la RD22 et du chemin derrière le cimetière. L’angle de la parcelle 29 

est réservé afin de sécuriser les accès depuis et sur la départementale. 
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3.2 - Les intentions du PLU 

 

Les évolutions apportées aux zonages poursuivent un double objectif : 

 permettre le développement de l’urbanisation dans une logique d’épaississement du bourg et stopper l’extension 

périphérique ; 

 définir les conditions d’une optimisation des réserves foncières  (zones d’urbanisation future AU) identifiées selon 

une logique d’économie de sols fidèle aux orientations du PADD.  

 

L’objectif visé dans la définition des zones du PLU a été la lisibilité des intentions urbaines municipales à travers un zonage 

cohérent. 

 Le Plan Local d'Urbanisme divise le territoire visé à l'article 1 en zones urbaines, zones agricoles et zones naturelles 

et forestières. Il comporte également l'indication des emplacements réservés et des terrains classés comme 

espaces boisés classés à conserver et à protéger. 

 

 Conformément à l’article L.123-1 du Code de l’Urbanisme, le règlement fixe “en cohérence avec le projet 

d’aménagement et de développement durable, les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols 

permettant d’atteindre les objectifs mentionnées à l’article L.121-1, qui peuvent notamment comporter 

l’interdiction de construire, délimitent les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et 

forestières à protéger et définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant l’implantation des 

constructions“. 
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4 - EVOLUTION ET EXPLICATION DU ZONAGE DU PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zonage de la carte communale 
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Zonage du PLU 
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4.1 - LE BOURG D’AUBIAT 

 

  

Carte Communale PLU 

 
 Les zones urbaines : 

 

La zone Ud du PLU correspondant au centre ancien d’AUBIAT. Ses limites communes avec la Carte communales sont 

conservées. Elle s’étend sur 11.79 ha. 

 

Les Zones Ug du PLU correspondent aux quartiers périphériques d’AUBIAT. La densité y est moins forte que dans le centre 

bourg. La vocation « Habitat » domine. 

Les limites des zones Ug ont été maintenues dans les mêmes limites que celles de la Carte communale, à quelques 

exceptions près afin de se caler aux évolutions urbaines : 

 Une nouvelle zone Ug a été définie au Nord d’Aubiat. Cette zone correspond en partie à des terrains communaux 

dont la commune souhaite surveiller la gestion. 

 La limite Sud-Est de la zone Ug a été légèrement étendue afin d’inclure en totalité des terrains déjà construits. 

Les zones Ug s’étendent sur 13.36ha. 

 

La zone Ua est destinée notamment à l’installation d’une coopérative agricole de producteurs de plantes aromatiques et 

médicinales. Cette coopérative est installée à Aubiat depuis 1987 et compte 45 adhérents répartis sur les 4 départements 

auvergnats. Le bâtiment dont dispose actuellement cette coopérative est situé parcelle 157, mais ne suffit plus au regard 

des volumes travaillés et ne correspond plus aux exigences de sécurité. Par délibération, la commune d’Aubiat s’est donc 

engager à permettre la délocalisation de cette activité sur la zone Ua projetée. La zone Ua s’étend sur 1.42ha. 

 

Le cadre de vie est un élément important pris en compte dans le projet du PLU. Bien que l’un des objectifs majeurs soit 

de stopper l’urbanisation linéaire et de tendre vers la densification du bourg, le projet de PLU vise à préserver et 
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améliorer le cadre de vie de ses habitants. Ainsi, une zone de jardins a été repérée au PLU. Située au sein de la zone Ug, 

elle créée un « poumon vert » au sein de la trame bâtie. Cette zone Uj s’étend sur 0.98ha. 

 
La zone UL correspond à une ancienne zoned’hébergement touristique (camping). Elle s’étend sur 0.96ha. 
 
 
 La zone naturelle 

 

Une zone N a été définit au Nord-Est du bourg d’Aubiat. Elle correspond au château d’Aubiat et à son parc, particulièrement 

arboré. Cette zone N est définie afin de permettre la protection de ce site tout en lui offrant la possibilité d’être entretenu 

et de continuer à évoluer dans le temps dans la limite des dispositions réglementaires (extension limitée à 30% de la surface 

de plancher initiale, possibilité de construction d’annexes et de garage de 30m² de surface de plancher (1 par unité 

foncière) et de constructions à usage horticoles). 

Elle s’étend sur 3.70ha. 

 

 

4.2 – LE VILLAGE DE PERSIGNAT 

 

 
 

Carte Communale PLU 

 

 La zone urbaine : 

 

Le village de Persignat se situe au Sud de la commune, au cœur des zones agricoles de grande valeur agronomique.  

L’évolution du zonage PLU par rapport à celui de la carte communale reste très minime. Il se traduit par la régularisation 

d’états de fait, principalement la réintégration en zone urbaine des fonds de parcelles jardinés. 

Parcelle 20a au Nord du village : la limite constructible a été redéfinie afin d’assurer une certaine densification et de 

favoriser l’alignement urbain. Ces deux principes devraient permettre d’assurer une silhouette urbaine qualitative. Le reste 

de la parcelle pouvant constituer le jardin des futures constructions. 

Parcelle 13 au Nord du village : Cette parcelle s’inscrit dans la continuité de la zone urbaine actuelle et vient marquer 

l’entrée Nord-Ouest du village. L’urbanisation doit ainsi être pensée de manière cohérente afin d’assurer une transition 

harmonieuse entre espace bâti et espace naturel.  
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Dans ce cadre, une Orientation d’Aménagement sur un secteur de plan masse a été établi (Voir dossier « Secteur de plan de 

masse»). 

 

 

La zone Ud s’étend sur 18.91ha. 

 
 
 Les franges urbaines et la vocation agricole 

 

Trois zones Ac et 4 zones Ah ont été repérées aux abords immédiats de Persignat (voir chapitre 4.6 – Le reste du Teritoire). 
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4.3 – LE VILLAGE DE CHAZELLES 

 

  

Carte Communale PLU 

 

 

 Les zones urbaines : 

 

Le village de Chazelles se situe au Nord-Est de la commune, administrativement à cheval sur les communes d’Aubiat et de 

Bussières-et-Pruns. 

L’évolution du zonage PLU par rapport à celui de la carte communale reste très minime et se traduit par la régularisation 

d’états de fait, principalement la réintégration en zone urbaine des fonds de parcelles jardinés et par une redéfinition des 

limites urbaines au plus près du bâti existant (nord-Est du bourg). 

La zone Ud correspond au centre ancien du village et s’étend sur 1.98ha. 

 

Le reste du bourg correspondant à des extensions urbaines successives par ajout de constructions en bordure de voie et de 

maisons isolées ou en lotissement a été classé en zone Ug. Elle reste, dans ses limites, sensiblement similaire à celles de la 

carte communale. Cette zone Ug s’étend sur 25.01ha. 

 

La fonction de bourg centre est confirmée et renforcée par la présence d’une zone Ue, réservée aux équipements d’intérêt 

public ou aux constructions d’intérêt collectif liés aux activités administratives, associatives, sportives, culturelles ou de 

loisirs. Cette zone correspond actuellement au secteur de l’école. Celle-ci est installée sur une parcelle située en reliquat au 

sein de la trame viaire. La zone Ue telle que définie au projet de PLU permettra l’aménagement et la sécurisation des 

abords de l’école. La zone Ue s’étend sur 0.42ha. 
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 Les zones d’urbanisation future (AU) : 

 

Afin de permettre à la commune de pouvoir remplir ses ambitions démographiques définies au PADD, le projet du PLU 

aménage une zone d’urbanisation future AU au Nord-Ouest du village de Chazelles. Cette zone n’est pas disponible 

immédiatement, mais constitue une réserve foncière lorsque l’ensemble des dents creuses sera bâti.  

D’un point de vue urbain, la situation de cette zone offre la possibilité d’étoffer le village. 

Il est à noter également, que cette zone AU est la seule définie au PLU. Sa superficie est de 1.79ha. 

 

 Les franges urbaines et la vocation agricole 

 

Sept zones Ac ont été repérées aux abords immédiats de Chazelles (voir chapitre 4.6 – Le reste du Teritoire). 

 
 
 

4.4 – LE HAMEAU DE LA RAYNAUDE 

 

  

Carte Communale PLU 

 

Ce hameau est situé au Nord-Ouest de la commune. Il s’est développé en trois zones d’habitat : 

- Une zone Ug qui a repris la délimitation du zonage de la carte communale en excluant des terrains à 

l’Ouest en extension linéaire jusqu’à la voie ferrée. Cette zone Ug s’étend sur 1.10ha. 

- Deux zones Ah correspondants à des habitations isolées au sein de la zone agricole. Ces zones 

s’étendent sur 0.46ha. 

Deux zones Ac ont également été repérées (voir chapitre 4.6 – Le reste du territoire). 
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4.5 – LE LIEU-DIT « LES CHARMES DE RANDAN » 

 

  

Carte Communale PLU 

 

Classé en Ah, ce lieu-dit voit son zonage légèrement modifié au Sud afin de rééquilibrer sa limite par rapport à la présence 

d’une ligne électrique aérienne et de sa servitude de passage. Cette zone s’étend sur 0.80ha. 

 
 
 

4.6 – LE RESTE DU TERRITOIRE 

 
Les limites urbaines des différents villages et hameaux sont marquées par un effet de mitage, résultant essentiellement de 

l’implantation d’exploitations agricoles. Une analyse fine a été réalisée durant l’élaboration du PLU pour actualiser les 

données agricoles du territoire et connaitre les besoins à venir. Une réunion avec la Chambre départementale d’agriculture 

du Puy de Dôme et les agriculteurs a permis de définir : 

 Des zones agricoles constructibles Ac, sur lesquelles les bâtiments d’exploitation et la maison de l’agriculteur sont 

autorisés. Ces zones s’étendent sur 20.17ha sur l’ensemble du territoire. 

 

  

La Raynaude : 
 
 Exploitation agricole avec maison 
d’habitation et bâtiments d’exploitation 
existants. 
 Zone Ac définie aux abords immédiats 
d’un hangar agricole existant. La maison du 
propriétaire est située dans la zone Ac. 
 
 L’instauration de ces 2 zones Ac en 
continuité de la zone Ug contribue à assurer 
la densité bâtie du hameau. 
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Aubiat : 
 
Zone Ac définie autour de bâtiments 
d’exploitation existants. 

Aubiat : 
 
 Zone Ac définie aux abords immédiats 
d’un pigeonnier. 
 Projet de construction d’un bâtiment en 
vue d’une diversification de l’activité agricole 
type « vente à la ferme ». 
 
 Zone Ac définie aux abords immédiats de 
serres existantes. 
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Aubiat : 
 
Zone Ac définie sur une même propriété 
présentant déjà une maison d’habitation et 
un hangar. 
 La présence de la zone inondable empêche 
toute extension vers l’Ouest. La zone Ac a 
donc été étendue en direction du Nord afin 
d’offrir une assiette de terrain suffisante à la 
construction d’un éventuel nouveau hangar. 
 
 

Le Creux du Lac : 
 
Zone Ac définie sur une même propriété aux 
abords d’un ensemble de bâtiments agricoles 
existants. 
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Persignat : 
 
Zones Ac définies sur deux secteurs sur 
lesquels 2 permis de construire sont en cours 
d’instruction. 
 

Persignat : 
 
Zone Ac définie aux abords immédiats d’une 
exploitation agricole existante (maison + 
bâtiments d’exploitation). 
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Persignat : 
 
Zone Ac définie aux abords immédiats d’un 
hangar. 
 

La Champ : 
 
Zone Ac définie aux abords immédiats d’un 
bâtiment d’élevage en cours de construction. 
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Chazelles : 
 
 Exploitation agricole existante. 
 
 Zone Ac définie en entrée Sud du village 
en continuité de la zone Ug aux abords 
immédiats de deux hangars agricoles 
existants. Les éventuelles nouvelles 
constructions viendront en densification du 
bâti existant. 
 
 Zone Ac délimitant un élevage porcins 
avec maison d’habitation. 
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Chazelles : 
 
 Exploitation agricole existante (maison + 
bâtiments agricoles). 
 
 Zone Ac définie aux abords immédiats 
d’un hangar agricole existant. 
 
 Zone Ac délimitant une exploitation 
agricole existante (maison + bâtiments 
agricoles). 
 

Chazelles : 
 
Le propriétaire de la parcelle 82 envisage 
l’installation d’un bâtiment d’élevage. Pour 
se faire, une zone Ac éloignée de 100m de la 
limite urbaine est définie. 
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 Une vaste zone agricole non constructibles A où toutes constructions est proscrite. Seul l’entretien des bâtiments 

existants est possible, ainsi que leur reconstruction à surface identique en cas de destruction accidentelle. 

La mise en place de cette zone marque la volonté de ne pas miter les espaces agricoles de bonne qualité, par de 

nouveaux bâtiments. Cette mesure a un double objectif :  

 Ne pas abimer le paysage. 

 Conserver l’intégralité des terres cultivables, possédant une valeur agronomique majeure. 

 
Zonage PLU : en blanc, la zone A 

 

 

De plus, l’analyse agricole du territoire a permis d’identifier plusieurs constructions n’ayant pas ou plus de vocation agricole. 

Le PLU a ainsi retiré des zones agricoles l’ensemble de ces constructions, qui sont alors classées en zone Ah.  

Il s’agit de zones d’habitat existantes non agricoles dans une zone agricole. Elles sont limitées en taille. Il est nécessaire d’y 

autoriser l’évolution de l’habitat existant pour conforter ou préserver une qualité architecturale et paysagère. Ainsi, les 

petites extensions et rénovations sont autorisées. Mais la construction de nouvelles maisons est proscrite.  

Les zones Ah représentent une superficie de 2.65ha sur l’ensemble du territoire. 

 

Le PLU est également marqué : 

-1- par la mise en place de zones naturelles Np : 

 Une zone naturelle protégée le long de la Morge a été délimitée. Elle correspond à l’emprise d’une ZNIEFF 

dénommée « Vallée de la Morge » qui n’existait pas lors de la réalisation de la précédente carte 

communale. La préservation de ce couloir vert permet l’enrichissement de la biodiversité.  

 Une seconde petite zone Np a été définie sur le secteur Les Crozes / Les Charmes.  
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Cet espace se localise sur un petit relief (type bourrelet), occupé par des boisements et la présence 

probable de zones humides (Sage). Ces éléments sont visibles notamment sur la carte IGN. 

 

Zonage PLU 

             Pré localisation des zones humides, SAGE Allier Aval.  

Carte Ign 

 

 Les rases principales et les zones humides ont été identifiées comme des trames bleues à conforter, 

notamment dans un contexte de culture intensive.  

Ce zonage vise plusieurs objectifs : 

 Identifier la trame bleue et verte majeure du territoire communal, 

 Préserver les berges et la ripisylve du cours d’eau, voire favoriser la densification de la ripisylve, 

 Protéger, favoriser la biodiversité, 

 Préserver les ressources naturelles (qualité des eaux, …), 

 Limiter les éventuels écoulements résultant du débordement occasionnel du cours d’eau, et favoriser les 

zones de stockages, notamment à proximité des zones urbaines.  

La mise en place de ces zones Np constitue une évolution majeure entre la carte communale et le PLU. Leur 

superficie est de 110.75ha 
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-2- par la mise en place de deux zones Ui lieu-dit « La champ » correspondant à une plateforme de compostage et à un 

commerce lié à l’activité agricole de vente de paille. 

 

 

La plateforme de compostage est gérée par VEOLIA. Elle traite : 

- les déchets verts de Clermont Communauté et du Syndicat du Bouis de l’Aumône (~30 000 tonnes/an) 

- les déchets Bois « Biomasse » (~10 000 tonnes/an) 

 

Le commerce de paille correspond à un stockage d’environ 5 000 bottes de paille sur le site. 

Ces zones représentent une superficie de 4.99 hectares. 

 

Un sous-secteur Ui* a également était défini. Il concerne le domaine de Mons et les activités de l’entreprise 

LIMAGRAIN. Surface : 2.72ha. 

 

 

Plateforme de compostage Commerce de paille 
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5 – BILAN DES SURFACES 

 

ZONAGE DE LA CARTE COMMUNALE 
 

ZONE 

CONSTRUCTIBLE 

 

C 

 

76.57 

Total   76.57 

 

 

 

ZONE 

NATURELLE  

 

N 

 

1 402.43 

Total   1 402.43 

 

 

 

ZONAGE DU PLU 
 

 

 

 

ZONES URBAINES 

Ud 32.68 

Ug 39.97 

Ua 01.42 

Ue 00.42 

Ui / Ui* 07.71 

Uj 00.98 

UL 00.96 

Total   84.14 

 

ZONES 

D’URBANISATION 

FUTURE  

 

AU 

 

01.79 

Total   01.79 

 

 

 
 

ZONES 

AGRICOLES 

A 1255.80 

Ac 20.17 

Ah 02.65 

Total   1278.62 

 

ZONES 

NATURELLES 

N 03.70 

Np 110.75 

  114.45 

 

 

Total de la commune : 1479 ha  Total de la commune : 1479 ha  

 

 

           Surfaces de la Carte Communale d’Aubiat                                                       Surfaces du PLU d’Aubiat 

             

  

zones urbaines

zones
naturelles

zones urbaines

zones à
urbaniser

zones agricoles

zones naturelles
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6 – ANALYSE DE LA CONSOMMATION DES ESPACES AGRICOLES 

 

Globalement, la mise en place du PLU d’AUBIAT se traduit par une diminution des zones agricoles.  

 La Carte Communale désignait 1 402.43 ha en zone naturelle et agricole, soit près de 95% du territoire communal.  

 Le PLU définit 1 275.97 ha de zone agricole (A et Ac), soit un peu plus de 86% du territoire. 

La diminution opérée sur les zones agricoles s’explique de plusieurs façons : 

 

1. La régularisation de certains états de fait. 

 

 L’intégration en zone urbaine de jardins existants, non agricoles, situés en marge 

des bourgs. 

 

 L’identification en zone Ah au PLU des constructions isolées n’ayant plus de 

vocation agricoles. 

02.65 ha 

 

 

2. La création de nouvelles zones.  

 

 La création de zones Ui et Ui*. La volonté communale est de soutenir le 

développement de Limagrain, de la plateforme de compostage et du commerce de 

paille. L’identification de ces zones réduit ainsi les terres agricoles de la commune. 

A noter cependant que l’activité de vente de paille reste liée à l’activité agricole. 

07.71 ha 

 La création d’une zone Ua au Nord du bourg d’Aubiat répondant à la volonté 

communale de maintenir les activités économiques existantes. 

01.42 ha 

 La création d’une zone d’urbanisation future AU à vocation Habitat, au Nord de 

Chazelles. 

1.79 ha 

 La mise en place d’une zone naturelle N, pour protéger le patrimoine architectural 

et paysager du bourg. 

03.70 ha 

 La reconnaissance et l’identification de zones naturelles par le PLU. Des zonages 

naturels stricts Np ont été mis en place sur le territoire communal afin de prendre 

en compte les espaces naturels, les trames bleues et vertes.  

110.75 ha 

 

Concernant les zones agricoles, une réflexion a été menée en collaboration avec les différents acteurs œuvrant pour la 

vocation agricole : la Direction Départementale des Territoires du Puy de Dôme, la Chambre départementale de 

l’agriculture du Puy de Dôme, et les agriculteurs présents sur le territoire communale. 

A la suite de réunions, il a été convenu de la part de tous les acteurs, et d’un commun accord, de définir  

 Des zones agricoles constructibles, sur lesquelles les bâtiments d’exploitation et la maison de l’agriculteur sont 

autorisés. 
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Les différents services n’ont pas jugé cette position incompatible avec la réglementation en vigueur.  

Les zonages ont été réalisés en fonction de chaque exploitant, et, en concertation avec celui-ci. 

 Des zones agricoles non constructibles, où toute construction est proscrite. La mise en place de cette zone marque 

la volonté de ne pas miter les espaces agricoles de bonne qualité, par de nouveaux bâtiments (L’entretien des 

bâtiments existants et leur reconstruction en cas de sinistre reste néanmoins possible). Cette mesure a un double 

objectif :  

 Ne pas « abimer » le paysage. 

 Conserver l’intégralité des terres cultivables, possédant une valeur agronomique majeure.  

 

Il est à noter également que le PLU s’est attaché à définir des zones urbaines calées sur l’existant. Les limites urbaines ont 

donc été définies au plus près du bâti existant. 

 

En conclusion, Le PLU a pris en compte et a cherché le plus possible, et dans la mesure des possibilités, à préserver les 

terres agricoles. 
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7 – ESTIMATION DES CAPACITES D’ACCUEIL 

 

7.1 – ESTIMATION DES POTENTIALITES URBAINES DEGAGEES PAR LE PLU 

 

Une analyse des potentialités urbaines dégagées par le PLU a été réalisée. Elle permet d’identifier les zones libres 

constructibles à vocation d’Habitat correspondantes aux « dents creuses » situées à l’intérieure des enveloppes 

urbaines existantes. 

Les potentialités urbaines en zone Ud sont difficiles à appréhender. Les centres bourgs à l’urbanisme plutôt dense, sont 

considérés comme saturés à quelques exceptions près, et relèvent plutôt d’opération de renouvellement urbain, ce qui 

nécessite une étude au cas par cas. 

 

 

 

1/AUBIAT : Les potentialités urbaines sont estimées à 4.86 ha. 
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2/ CHAZELLES : Les potentialités urbaines sont estimées à 5.70 ha.  

Dents creuses en Ud et Ug : 4.23ha 

Dents creuses en AU : 1.79 ha 
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3/ PERSIGNAT : Les potentialités urbaines sont estimées à 2.00 ha.  

 

 

 

4/ LA RAYNAUDE : Les potentialités urbaines sont estimées à 0.34 ha.  
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7.2 – ESTIMATION DES CAPACITES D’ACCUEIL EN TERMES DE LOGEMENTS ET D’HABITANTS 

 

Rappels selon les données INSEE (2011) :  

- la commune d’AUBIAT comptabilisait 820 habitants en 2007.  

- 2.5 personnes/ménage 

 

Note sur la méthode d’estimation : 

A partir des disponibilités urbaines a Vocation d’Habitat, une analyse des projections de développement est possible et 

permet d’avoir une estimation du nombre de logements et d’habitants. Un certain nombre d’indicateurs intervient dans 

la méthode d’estimation. 

 

- Le desserrement des ménages :  

Les réflexions engagées pour le PLU à hauteur de 2025 doivent prendre en considération le desserrement des 

ménages. Pour AUBIAT, on peut considérer que cet indicateur va perdre 1 point. Le nombre de personnes par 

ménage peut être estimé à 2.4 pour AUBIAT en 2025. 

 

- Le taux de rétention : 

Aux données brutes des potentialités urbaines, il est nécessaire d’appliquer un coefficient minimum de 

rétention foncière lié à deux facteurs : 

 Les propriétaires des terrains classés en zone U ou AU ne souhaitent pas nécessairement bâtir ou 

vendre. 

 L’obligation de réaliser des opérations d’ensemble complexifie la mise en œuvre des projets. 

 Sur la commune d’AUBIAT, un taux de rétention de 50% a été retenu. 

 

- Concernant la surface moyenne des parcelles : 

La commune d’AUBIAT n’appartient à aucun SCOT. A ce titre, une surface de 1 000m² de terrain pour 1 

logement individuel a été retenu. 
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Diagnostic des surfaces disponibles (PLU) : 

- zone urbaine (Ud-Ug) : 114 483m² 

- zones à urbaniser (AU) :  17 967m² 

Total : 132 450 m² 

Rétention foncière de 50% : 

 

- zones urbaines : 57 242m² 

- zones à urbaniser AU : 8 983 m² 

 

   66 225 m² réellement mobilisables 

Rythme actuel de la consommation foncières 
estimée à 1 000m² par logement individuel. 

Nombre de logements supplémentaires attendus : 66 logements 

 

soit 57 logements sur les zones urbaines Ud et Ug 

9 logements en zone d'urbanisation future AU 

 

Rappel: 820 habitants en 2007 (estimation 2011: 904 habitants) 

Projections : les potentialités urbaines du PLU d'AUBIAT pourraient accueillir entre 158 et 164  
habitants supplémentaires. 

En 2025, la population communale pourrait avoisinner les 1 068 habitants.  

 

OPTION 1: sur la base d'une stabilité du desserrement des ménages de 2.5 pers/ménage : 

- zones urbaines : 142 habitants 

- zone à urbaniser : 22 habitants 

 

OPTION 2: sur la base d'un desserrement des ménages de 2.4 pers/ménage: 

-zones urbaines: 137 habitants supplémentaires 

-zone à urbaniser: 21 habitants supplémentaires 
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 Compatibilité avec le PADD : 

La commune souhaite ainsi maintenir sa population, et accueillir de nouvelles populations dans une démarche 

raisonnable. Elle envisage d’atteindre 1 100 habitants au maximum à l’horizon 2025.  

Les estimations des potentialités urbaines dégagées par le PLU sont compatibles avec le nombre d’habitants 

souhaité. 

Le PLH de la Communauté de communes Nord Limagne n’identifie pas d’objectifs précis pour la commune d’Aubiat. 

 

 

 Compatibilité avec les capacités d’assainissement : 

 

Le cabinet EGIS Eau travaille actuellement sur l’élaboration du schéma et du zonage d’assainissement. Le souhait de 

l’équipe municipale étant de réaliser une enquête publique conjointe avec le PLU. 

Actuellement, les réflexions de zonage d’assainissement menées parallèlement au PLU apparaissent compatibles avec le 

zonage. 
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8 – MODIFICATIONS SUITE A ENQUETE PUBLIQUE / APPROBATION DU PLU 

 

Suite à l’enquête publique qui s’est déroulée du 15 octobre 2012 au 17 novembre 2012, il s’avère que 34 observations ont 

été inscrites au registre d’enquête et 15 courrier ont été remis ou adressés au commissaire-enquêteur.  

La commission communale d’urbanisme a retenu un certain nombre de ces observations, conformément aux vœux du 

commissaire enquêteur (voir en annexes le rapport du commissaire enquêteur). 

Par ailleurs, des rectifications ont été apportées suite à l’avis des services de l’Etat et personnes publiques associées. Ces 

rectifications ne sont pas de nature à modifier l’économie générale du projet. Elles concernent : 

- des modifications au plan de zonage : 

* la rectification de l’indication « selon DIREN » par la précision « source DREAL ». 

* la transformation de la zone N du château en zone Ah plus adaptée à la vocation de ce secteur. 

* l’ajustement de la taille et du nombre des zones Ac aux besoins des activités agricoles existantes 

conformément aux vœux de la commission départementale de la consommation des espaces 

agricoles (CDCEA), de la chambre d’agriculture, des services de l’Etat et du commissaire enquêteur. 

* des ajustement à la marge, conformément aux souhaits du commissaire enquêteur. 

- la rectification de données erronées ou non actuelles dans le diagnostic : 

* la réactualisation de l’analyse agricole à l’aide du Recensement Général Agricole de 2010, 

* la prise en compte du nouveau DDRM 2012 approuvé par arrêté préfectoral du 28 mars 2012. 

* la suppression de tout élément nominatif sur la situation et les projets des agriculteurs, à la 

demande de la chambre d’agriculture. 

- des modifications réglementaires, en particulier : 

* la reformulation des articles Ud6 et ud7 afin d’en accroître la compréhension et tenir compte des 

constructions existantes.  

* la possibilité pour les extensions de bâtiments, d’adapter la pente de toiture à l’existant (zones 

Ud, Ug, et A). 

* la clarification des articles 2 des zones Ua et Ui en ce qui concerne les constructions autorisées en 

cohérence avec le « chapeau introductif » et en fonction des destinations fixées par l’article R123-9 

du code de l’urbanisme. 

* Article Uj2 : la suppression de la mention « la redistribution parcellaire en lots à usage de jardin ». 

Le terme « fabriques » fait référence à de petits édicules d’aménagement de parcs et jardins du 

XVIIIè et XIXè siècle (kiosque, glacière, abri, colonne, pyramide, reconstruction d’éléments naturels 

et de ruines,…). 

* La clarification de l’article 6 des zones Ug et UL, avec notamment la suppression du terme 

« inaccessible aux véhicules » pouvant engendrer des difficultés lors de l’instruction des permis de 

construire. 

* La suppression des renseignements des articles 6 et 7 de la zone AU. 

* L’introduction d’une règle pour les constructions techniques autorisées en zone A.  
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* Zone Ah : La précision d’une date de référence concernant le terme de « Surface de plancher 

initiale », en l’occurrence à la date d’approbation du PLU. 

* la suppression de toute référence à d’autres réglementations dans l’article Np. 

* La suppression de la zone N suite à la modification de zonage sur le secteur du château. 

* la modification de l’article Ac7 afin de ne pas bloquer l’extension des bâtiments agricoles situés à 

moins de 3m d’une limite séparative, conformément aux souhaits de la chambre d’agriculture. 

* la modification de la hauteur à l’égout de toiture pour les bâtiments agricoles afin de répondre 

aux impératifs techniques pour la création de certains bâtiments, conformément à la demande de la 

chambre d’agriculture. 

* la suppression du COS en secteur Ac afin de ne pas bloquer les projets des agriculteurs sur ces 

zones, conformément aux souhaits de la chambre d’agriculture. 

- des modifications au niveau des servitudes d’utilité publique : 

* la suppression de la servitude PT3 attachée aux réseaux de télécommunication car le gestionnaire, 

bien qu’ayant été consulté, n’a fourni aucun élément. 

* le plan des servitudes fait l’objet de deux plans (Ouest et Est du territoire communal) afin que tout 

le territoire soit parfaitement lisible. 

* les réseaux d’eau et d’assainissement sont reportés sur le plan des servitudes. 

* mention est faites sur le plan des servitudes que « Seuls les tronçons de canalisation d’eau et 

d’assainissement sur les terrains privés constituent une servitude ». 

* la modification du tracé de la servitude I4. 

 
L’ensemble de ces modifications a permis l’évolution du règlement et du plan de zonage. Le tableau des surfaces a donc été 

modifié en conséquence. 

MODIFICATIONS APPORTEES AU PLAN DE ZONAGE 

Conformément à l’article R123-8 du code de l’urbanisme, en zone N seules peuvent être autorisées les constructions 

nécessaires à l’exploitation agricole et forestière et celles nécessaires aux équipements collectifs ou de services publics. 

Ainsi, la zone N du château a été transformée en zone Ah, qui semble plus adaptée à la vocation de ce secteur. Seul 

secteur N du territoire communal, le règlement de la zone N est donc supprimé. 

PLU pour arrêt PLU pour approbation 
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Conformément à l’avis des services de l’Etat, les zones Ac ont été réajustées en taille et leur nombre a été revu avec 

l’ensemble des agriculteurs afin de répondre aux stricts besoins des activités agricoles existantes. 

PLU pour arrêt PLU pour approbation 

  

  

  

  

Réduction de la zone Ac 
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PLU pour arrêt PLU pour approbation 

  

  

 
 

 

  
La réduction de cette zone fait également suite au 

repérage d’une cavité souterraine. Sa présence impose 

l’inconstructibilité du secteur (voir diagnostic pages 41 et 42 ). 

Réduction de la zone Ac 
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De nouvelles zones AC ont également été zonées afin de conforter des secteurs où existent déjà des bâtiments agricoles. 

  

  
 

 

Une nouvelle zone Ac a également été créée en limite de la commune de Sardon afin de permettre la construction d’un 

hangar de stockage de paille dont le permis est en cours d’instruction. 

  
 
  

Réduction de la zone Ac 
et création d’une 
nouvelle zone aux abords 
d’un hangar existant. 

Création d’une nouvelle 
zone aux abords d’un 
hangar existant. 

Création d’une nouvelle 
zone Ac en limite de la 
commune de Sardon. 
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Quelques modifications de zonage à la marge des zones urbaines ont également été réalisées afin de répondre 

principalement à des états de fait. Ces modifications font suite à l’avis favorable du commissaire enquêteur sur ces 

ajustements. 

 

 

-La zone Uj est redéfinie dans ses limites afin de ne pas geler les terrains accessibles et facilement constructibles. 

PLU pour arrêt PLU pour approbation 

  
 

 

 

-La zone Ud de Persignat est légèrement étendue afin d’inclure un bâtiment existant. Cette extension de la zone Ud est de 

615 m². 

PLU pour arrêt PLU pour approbation 
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-Les limites de la zone AU de Chazelles sont redéfinies afin de tenir compte des constructions existantes sur les parcelles 

159 et 160. Cette nouvelle délimitation induit une extension de la zone Ug de 1 034 m². 

PLU pour arrêt PLU pour approbation 

  
 

-Les limites de la zone Ug de Chazelles sont redéfinies afin de supprimer une enclave agricole qui apparaît difficile à 

travailler. Cette extension de la zone Ug est de 637 m². 

PLU pour arrêt PLU pour approbation 

  
 

-Les limites d’une zone Ah lieu-dit « les Charmettes » ont été réajustées afin d’intégrer un petit bâtiment et une piscine 

n’apparaissant pas au plan cadastral. Cette extension de la zone Ah est de 651 m². 

PLU pour arrêt PLU pour approbation 
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-Les zones Ui* définies aux abords du Domaine de Mons sont revues afin de répondre à la situation actuelle de ces 

bâtiments utilisés par Limagrain. En effet, le Domaine de Mons est devenu un centre de recherche agronomique renommé 

au plan international et en développement rapide. Les limites de zone apparaissent ainsi trop restreintes face l’évolution de 

l’activité. L’extension de la zone Ui* est de 26 778m². 

PLU pour arrêt PLU pour approbation 

 
 

 
 

 

Le tableau des surfaces a été modifié en conséquence. 

ZONAGE DU PLU 
 

 

 

 

ZONES URBAINES 

Ud 32.28 

Ug 40.70 

Ua 01.42 

Ue 00.42 

Ui / Ui* 10.39 

Uj 00.41 

UL 00.96 

Total   86.58 

 

ZONES 

D’URBANISATION 

FUTURE  

 

AU 

 

01.69 

Total   01.69 

 
 

ZONES 

AGRICOLES 

A 1257.04 

Ac 16.53 

Ah 06.41 

Total   1279.98 

 

ZONES 

NATURELLES 

N 03.70 

Np 110.75 

  110.75 
 

Total de la commune : 1479 ha  
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9 – ANNEXES 

 

 

  



COMMUNE D’AUBIAT PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
SCP.DESCOEUR F & C 

Architecture et Aménagement du territoire 

DIAGNOSTIC - RAPPORT DE PRESENTATION 

TOME 2 
LE PROJET 70 

 



COMMUNE D’AUBIAT PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
SCP.DESCOEUR F & C 

Architecture et Aménagement du territoire 

DIAGNOSTIC - RAPPORT DE PRESENTATION 

TOME 2 
LE PROJET 71 

 



COMMUNE D’AUBIAT PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
SCP.DESCOEUR F & C 

Architecture et Aménagement du territoire 

DIAGNOSTIC - RAPPORT DE PRESENTATION 

TOME 2 
LE PROJET 72 

 



COMMUNE D’AUBIAT PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
SCP.DESCOEUR F & C 

Architecture et Aménagement du territoire 

DIAGNOSTIC - RAPPORT DE PRESENTATION 

TOME 2 
LE PROJET 73 

 



COMMUNE D’AUBIAT PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
SCP.DESCOEUR F & C 

Architecture et Aménagement du territoire 

DIAGNOSTIC - RAPPORT DE PRESENTATION 

TOME 2 
LE PROJET 74 

 



COMMUNE D’AUBIAT PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
SCP.DESCOEUR F & C 

Architecture et Aménagement du territoire 

DIAGNOSTIC - RAPPORT DE PRESENTATION 

TOME 2 
LE PROJET 75 

 



COMMUNE D’AUBIAT PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
SCP.DESCOEUR F & C 

Architecture et Aménagement du territoire 

DIAGNOSTIC - RAPPORT DE PRESENTATION 

TOME 2 
LE PROJET 76 

 



COMMUNE D’AUBIAT PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
SCP.DESCOEUR F & C 

Architecture et Aménagement du territoire 

DIAGNOSTIC - RAPPORT DE PRESENTATION 

TOME 2 
LE PROJET 77 

 



COMMUNE D’AUBIAT PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
SCP.DESCOEUR F & C 

Architecture et Aménagement du territoire 

DIAGNOSTIC - RAPPORT DE PRESENTATION 

TOME 2 
LE PROJET 78 

 



COMMUNE D’AUBIAT PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
SCP.DESCOEUR F & C 

Architecture et Aménagement du territoire 

DIAGNOSTIC - RAPPORT DE PRESENTATION 

TOME 2 
LE PROJET 79 

 



COMMUNE D’AUBIAT PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
SCP.DESCOEUR F & C 

Architecture et Aménagement du territoire 

DIAGNOSTIC - RAPPORT DE PRESENTATION 

TOME 2 
LE PROJET 80 

 



COMMUNE D’AUBIAT PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
SCP.DESCOEUR F & C 

Architecture et Aménagement du territoire 

DIAGNOSTIC - RAPPORT DE PRESENTATION 

TOME 2 
LE PROJET 81 

 

 


